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Chiffres clés :  

Tonnages valorisés : 636 738 tonnes de déchets ménagers 

Valorisation énergétique : 
Électricité vendue : 61 964 MWh, ǎƻƛǘ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ όƘƻǊǎ 
chauffage) de 34 928 habitants. 

Vapeur vendue : 979 003 a²Ƙ ǎƻƛǘ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŘŜ 
97 900 logements (1 équivalent logement = 10 MWh). 

Positionnement des concentrations moyennes annuelles au regard des seuils réglementaires  
όǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллпύ 
Les VLE sont exprimées en mg/Nm3 sauf pour les dioxines et furanes exprimés en ng I-TEQ/Nm3 

 

 

 

50 
Niveau de performance du traitement des rejets atmosphériques 

5h{{L9w 5ΩLbChwa!¢Lhb 5¦ t¦.[L/ нл20   IVRY ς PARIS XIII 

Valorisation matières : 
Mâchefers : 102 632 tonnes 
Métaux :   13 959 tonnes de ferrailles ŜȄǘǊŀƛǘŜǎ Ł ƭΩ¦Lha1 
et 1643 tonnes de métaux ferreux et non ferreux 
ŜȄǘǊŀƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
des mâchefers (IME) 1 (Chiffres provisoires car tous les 
ƭƻǘǎ ŘŜ ƳŃŎƘŜŦŜǊǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǘǊŀƛǘŞǎύΦ  
(Chiffre définitif 2019 : 2 675 tonnes de métaux ferreux 
et non ferreux) 
 

1 Tous les sigles sont explicités dans le lexique situé à la dernière page du DIP 



USINE DôINCINERATION DôIVRY-PARIS XIII  DIP - Bilan Annuel 2020 

Le 2 juillet 2021  3/128 

 
  

 

 

 

 

 

 

 



USINE DôINCINERATION DôIVRY-PARIS XIII  DIP - Bilan Annuel 2020 

Le 2 juillet 2021  4/128 

 

 

   

  

 

 

 

 

    

 

 

 

 

 

Eaux du parc 
mâchefer 

Eaux industrielles 
souillées 

Air 

Gaz 
épurés 

Laveurs  

Production 
thermique 

 
 
 
 

  CHAUDIERE 

FOUR 

Déchets 

ménagers 

1 

tonne 

Eau 

Gaz 

Gaz 

Électrofiltres Réacteurs 
catalytiques 

(SCR) 

Station de traitement des 
eaux (TE) 

Station de traitement des 
eaux (TER) 

TE 

0,18 m3 

Effluents 

Station de 
traitement 
des eaux  

Boues 

TE 

1 kg 

TER 

0,06 m3 
 

TER 

0,4 kg 

7 kg 

Cendres sous 
électrofiltres 

Cendres sous 
chaudières 

Mâchefer 
Non valorisable 

 0 kg 

Mâchefer 
valorisable 

161 kg 

Ferrailles 

22 kg 

4 806 Nm3  

  

Données exprimées en g par 
tonne incinérée 

Polluants Rejets 

Poussières 15 

NOx 233 

SOx 91 

CO 111 

HCl  5 

COT 1,8 

HF 0,62 

NH3 1,05 

Métaux 0,59 

Mercure 0,047 

Cd+ Tl 0,008 

Dioxines-
furanes 

0,00000013 

 

Production 
électrique  

0,15 
MWh 

   18 kg 
Effluents 

Neutral 

0,07 m3 

Schéma de principe dôune ligne dôincin®ration 

Valorisation matière 

Valorisation énergétique 

Envoi en installation de stockage de déchets (dangereux ou non) 

V 
a 
p 
e 
u 
r 

* Chiffres provisoires car tous les lots de m©chefers nôont pas ®t® trait®s 

IME 

Ferreux 

1,5 kg 

Non ferreux 

1,1 kg 

Vente 
thermique 
électrique 

chaleur 

1,5 
MWh 



USINE DôINCINERATION DôIVRY-PARIS XIII DIP - Bilan Annuel 2020 

Le 2 juillet 2021  5/128 

 

 

 

 

 

Rédacteur : Mme GILLI 
 
 
Vérificateur : M. CAUSSE 
 
 
Approbateur : M. LAMOTTE 
 
 
Accessibilité : Libre 

 

 

 

Objet : Dossier dôinformation du public 

 
 
 
 
DESTINATAIRES INTERNES IVRY PARIS XIII  DESTINATAIRES EXTERNES 

DIRECTION GENERALE               Syctom : 

DIRECTION DU SITE DôIVRY  M. LORENZO 

  
M. HIRTZBERGER  

M. ROUX 

  Mme BOUX  

   

 DRIEAT : M. CHABANE 

 
 Mme MATHIEU 

 

 Préfecture du Val-de-Marne : M. LEGOUIX 

 Mairie d'Ivry-sur-Seine : M. le Maire 

 
 
 
 

Nota : cette version en date du 2 juillet 2021 annule et remplace la version provisoire datée du  
ол Ƨǳƛƴ нлнм ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ǎƛǘŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ ƭŜ н ƧǳƛƭƭŜǘ нлнм 



USINE DôINCINERATION DôIVRY-PARIS XIII DIP - Bilan Annuel 2020 

Le 2 juillet 2021  6/128 

SOMMAIRE 

 

INTRODUCTION ________________________________________________________ 8 

1. R®f®rences des d®cisions individuelles dont lôinstallation a fait lôobjet au cours de 
lôann®e 2020 ________________________________________________________ 11 

2. Pr®sentation de lôinstallation __________________________________________ 12 

2.1. APPORT DE DECHETS ET INTRODUCTION DANS LES FOURS _____________________ 13 

2.2. COMBUSTION ET VALORISATION ENERGETIQUE _____________________________ 13 

2.3. BESOINS EN RESSOURCES _____________________________________________ 14 

 BESOIN EN EAUX ____________________________________________ 14 

 BESOIN EN COMBUSTIBLES DU SITE ______________________________ 15 

 REACTIFS ï PRODUITS CHIMIQUES _______________________________ 15 

2.4. TRAITEMENT DES FUMEES _____________________________________________ 16 

2.5. TRAITEMENT DES RESIDUS SOLIDES ______________________________________ 19 

2.6. TRAITEMENTS DES EAUX ______________________________________________ 19 

3. Déchets reçus ______________________________________________________ 20 

3.1. NATURE DES DECHETS ACCEPTES _______________________________________ 20 

3.2. PROVENANCE DES DECHETS REÇUS EN 2020 _______________________________ 20 

3.3. QUANTITES DE DECHETS TRAITES SUR LôANNEE 2020 ________________________ 21 

4. Bilan matière et énergie ______________________________________________ 24 

4.1. CONSOMMATIONS ___________________________________________________ 24 

 CONSOMMATIONS DôEAU ______________________________________ 24 

 CONSOMMATIONS DE BOIS _____________________________________ 24 

4.2. BILAN ET VALORISATION MATIERE _______________________________________ 25 

 BILAN MATIERE _____________________________________________ 25 

 QUANTITES EVACUEES / VALORISEES ET PROPORTION DU TONNAGE INCINERE

 26 

 ÉVOLUTION DES POURCENTAGES PAR RAPPORT AU TONNAGE INCINERE ___ 27 

 VALORISATION DES SOUS-PRODUITS _____________________________ 29 

 ÉLIMINATION DES DECHETS ISSUS DE LôINCINERATION ________________ 31 

4.3. VALORISATION ENERGETIQUE __________________________________________ 32 

5. Rejets de lôinstallation ________________________________________________ 35 

5.1. REJETS ATMOSPHERIQUES ____________________________________________ 35 

 CONCENTRATIONS EN POLLUANTS (HORS DIOXINES ET FURANES) ________ 36 

 CONTROLES DES EMISSIONS DE DIOXINES ET DE FURANES _____________ 42 

 FLUX DES SUBSTANCES ET SUIVI PAR TONNE INCINEREE _______________ 44 



USINE DôINCINERATION DôIVRY-PARIS XIII DIP - Bilan Annuel 2020 

Le 2 juillet 2021  7/128 

 CAS PARTICULIER DES ARRETS ET DEMARRAGES ____________________ 44 

5.2. REJETS LIQUIDES ___________________________________________________ 46 

 GENERALITES ______________________________________________ 46 

 CONTROLES DES REJETS ______________________________________ 46 

 CONTROLES DES EFFLUENTS ___________________________________ 51 

6. Plan de surveillance environnementale __________________________________ 52 

6.1. CAMPAGNE DE MESURES DES RETOMBEES ATMOSPHERIQUES PAR 

JAUGE OWEN _______________________________________________________ 52 

 INTRODUCTION _____________________________________________ 52 

 LOCALISATION DES JAUGES SELON 2 AXES DôIMPACT MAJORITAIRE DES 

RETOMBEES ____________________________________________________ 53 

 DEPOTS EN DIOXINES ET FURANES _______________________________ 55 

 DEPOTS EN METAUX LOURDS ___________________________________ 57 

 MESURE COMPLEMENTAIRE ____________________________________ 58 

6.2. CAMPAGNES DE BIOSURVEILLANCE ______________________________________ 61 

 METHODOLOGIE DôINTERPRETATION DES RESULTATS _________________ 61 

 DONNEES DES VENTS RELATIFS A LA CAMPAGNE 2020 ________________ 63 

 CAMPAGNE DE MESURES SUR MOUSSES (BRYOPHYTES) ____________ 64 

 CAMPAGNE DE MESURES SUR LES LICHENS ________________________ 67 

7. Transports _________________________________________________________ 70 

7.1. ACCES AU SITE _____________________________________________________ 70 

7.2. FLUX DE VEHICULES ET DE PENICHES _____________________________________ 70 

8. Modifications et optimisations apport®es ¨ lôinstallation en cours dôann®e ____ 71 

9. Incidents ___________________________________________________________ 74 

9.1. DETECTION DE RADIOACTIVITE A L'ENTREE DU SITE __________________________ 74 

9.2. INCIDENTS AVEC REJETS A LôATMOSPHERE ________________________________ 74 

 INCIDENTS AVEC OUVERTURE DES EXUTOIRES DE SECURITE ____________ 74 

 AUTRES INCIDENTS __________________________________________ 75 

9.3. INCIDENT AVEC REJETS ACCIDENTELS AU RESEAU DôASSAINISSEMENT ____________ 76 

LISTE DES ANNEXES ______________________________________________________ 77 

 

 



USINE DôINCINERATION DôIVRY-PARIS XIII DIP - Bilan Annuel 2020 

Le 2 juillet 2021  8/128 

INTRODUCTION 

Généralités 

Lôarticle R125-2 du Code de lôEnvironnement, pr®cisant les modalit®s dôexercice du droit ¨ 
lôinformation en mati¯re de d®chets, pr®voit que les exploitants dôinstallations de traitement 
de déchets établissent chaque année un dossier concernant leur installation, qui peut être 
librement consult® ¨ la mairie de la commune dôimplantation. Il est également disponible sur 
le site internet https://www.suez.fr/fr-FR/Notre-offre/Succes-commerciaux/Nos-
references/Ivry-Paris-XIII-centre-de-traitement-et-de-valorisation-des-dechets. 
Ce dossier doit être mis à jour chaque année. 
 
Comme dispose lôarticle R 125-8 du code de lôenvironnement, ce dossier sera pr®sent® par 
lôexploitant ¨ la commission de suivi de site (CSS).  
 
Organisée par le préfet, en 2020, la CSS a eu lieu le 7 février. 
 
Le dossier est établi par IVRY PARIS XIII2, exploitant lôunit® de valorisation ®nerg®tique 
dôIvry-Paris XIII depuis le 1er f®vrier 2011 pour le compte du Syctom, lôagence m®tropolitaine 
des déchets ménagers, qui en est le propriétaire. 
IVRY PARIS XIII est une entité issue du groupe SUEZ filière : Recyclage et valorisation des 
déchets France spécialisée dans la gestion et la valorisation des déchets en France. 
 
Résultats 

Ce document pr®sente le bilan du site pour lôann®e 2020. La première partie est dédiée à la 
description du fonctionnement de lôinstallation. Les chapitres suivants font la synth¯se des 
r®sultats dôexploitation (flux entrants, flux sortants, consommation et production) et des 
résultats de la surveillance des rejets pouvant occasionner un impact sur lôenvironnement 
(rejets atmosphériques, rejets liquides et solides). Enfin, un retour sur les incidents survenus 
en 2020 est présenté. 
Pour illustrer les propos de ce document, sont fournis en annexe : 

> la liste des textes r®glementaires applicables ¨ lôinstallation, 
> les r®sultats des contr¹les r®alis®s par lôexploitant dans le cadre de lôauto-

surveillance, 
> les résultats des contrôles réalisés par des organismes extérieurs agréés. 

 

Rappelons que ces contrôles sont réalisés périodiquement pour 
lôensemble des rejets liquides, des rejets atmosph®riques et des sous-
produits. Les résultats des contrôles sont transmis à la Direction 
régionale et interdépartementale de l'environnement, de lôam®nagement 
et des transports (DRIEAT3), accompagnés dôexplication sur les 
anomalies éventuelles. 

  

                                                
 
2 Dans la suite du document, pour éviter toute confusion, la société IVRY PARIS XIII sera mentionnée en lettres capitales. En 

revanche, lorsquôil sera fait r®f®rence au site dôIvry-Paris XIII, celui-ci sera mentionné en lettres minuscules 
3 Depuis le 1er avril 2021, la DRIEAT résulte de la fusion entre la DRIEE et la DRIEA 

https://www.suez.fr/fr-FR/Notre-offre/Succes-commerciaux/Nos-references/Ivry-Paris-XIII-centre-de-traitement-et-de-valorisation-des-dechets
https://www.suez.fr/fr-FR/Notre-offre/Succes-commerciaux/Nos-references/Ivry-Paris-XIII-centre-de-traitement-et-de-valorisation-des-dechets
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£tude dôimpact  

Une ®tude dôimpact a ®t® r®alis®e en novembre 2004 (r®f : TECH 7179 S0001 A). Cette 
étude prend en compte les installations complémentaires mises en place courant 2005, en 
réponse aux exigences de l'arrêté ministériel du 20 septembre 2002 applicable le 
28 décembre 2005.  
 
De plus, lô®valuation (¨ fin 2006) en termes de « Meilleures Techniques Disponibles » des 
proc®d®s mis en îuvre dans une installation dôincin®ration des déchets suivant le guide 
méthodologique de la FNADE (version mai 2007), est incluse dans le bilan décennal "1997-
2006" (réf : DTE 7251 S 0001 D) envoyé à la préfecture du Val-de-Marne le 8 octobre 2007.  
 
 Ce bilan comporte également : 
 
> la synth¯se des ®tudes r®alis®es au cours de ces 10 ans permettant dôestimer lôimpact 
de lôinstallation sur son environnement : étude technico-économique sur la mise en 
conformit® (juin 2003), ®tude dôimpact (novembre 2004) et ®tude de danger (f®vrier 
2005), 

> les investissements r®alis®s en vue de limiter lôimpact de lôinstallation sur 
lôenvironnement : travaux importants et en particulier les équipements de traitement des 
fumées, 

> les dispositions prises pour r®duire les effets de lôinstallation sur lôenvironnement : 
travaux, procédures internes, 

> les mesures envisag®es par lôexploitant pour supprimer, limiter et compenser les 
inconv®nients de lôinstallation. 

 
Nouveau BREF incinération 

Un nouveau document de référence sur les meilleures techniques disponibles (BREF - Best 
Available Techniques Reference document) a été publié le 3 décembre 2019. La mise en 
conformité des installations concernées doit intervenir d'ici le 3 décembre 2023. 

En accord avec la DRIEE, la conformité a été étudiée pour la nouvelle UVE et non pour 
lôUIOM. 

 
Porter à connaissance 

Dans le cadre du projet de construction à proximité de lôUIOM dôune nouvelle installation 
appelée UVE (unité de valorisation énergétique) devant remplacer cette dernière à partir de 
2024, un porter à connaissance a été transmis à la DRIEE le 2 février 2018. 

Il a pour objet de pr®senter les modifications apport®es au sein de lôemprise ICPE de lôUIOM 
actuelle (modifications de lôinstallation et de ses conditions dôexploitation) dans le cadre des 
travaux préparatoires, de la construction et de la mise au point de lôUVE. Il pr®sente 
®galement les impacts de ces modifications sur lôenvironnement et les mesures dô®vitement, 
de réduction et de compensation associées. 

 
Système de Management Environnemental et de lôEnergie 

Les UVE exploitées par le groupe SUEZ filière : Recyclage et valorisation des déchets 
France sont certifiées ISO 14001 depuis mai 2002. La certification a été renouvelée le 21 
juin 2018 pour une période de 3 ans. Les UVE sont également certifiées ISO 50001 depuis 
le 26 décembre 2018. La norme ISO 50001 vise lôam®lioration de la performance 
énergétique. Le groupe SUEZ a obtenu les certifications ISO 9001 et ISO 45001 en 2019. 
La norme ISO 9001 permet dôaccroitre son efficacit® et dôam®liorer la satisfaction des clients. 
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La norme ISO 45 001 permet dôam®liorer la pr®vention des accidents du travail et des 
maladies professionnelles. 
 
Les objectifs environnementaux du groupe ainsi quôune copie des certificats sont fournis en 
annexes 1 et 2.  
 
Charte de Qualité Environnementale 

La charte de qualité environnementale a été élaborée par le Syctom et signée par la Ville 
dôIvry-sur-Seine, la Mairie du 13ème arrondissement de Paris et lôexploitant. 
Elle garantit les conditions de qualité, de sécurité et de protection de lôenvironnement qui 
seront mises en îuvre pour la construction, en remplacement du centre existant, du futur 
centre de traitement des d®chets m®nagers dôIvry-Paris XIII, son exploitation et sa 
déconstruction en fin de vie. La charte définit également les conditions dôexploitation du 
centre actuel, et de déconstruction qui se dérouleront en même temps que la construction 
puis lôexploitation du futur centre de traitement.  
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1. Références des décisions 
individuelles dont lôinstallation a 
fait lôobjet au cours de lôann®e 
2020 

 
En 2020, lôinstallation actuelle nôa pas fait lôobjet de d®cision individuelle. 
 
 
Une synth¯se des arr°t®s applicables au site dôIvry-Paris XIII est fournie ¨ lôannexe 3. 
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2. Pr®sentation de lôinstallation 

L'usine dôincin®ration des ordures m®nag¯res dôIvry-Paris XIII a été mise en service en 1969. 
Elle appartient au Syctom qui en a confié l'exploitation à la société IVRY PARIS XIII. 
 
Le Syctom est un établissement public administratif regroupant 85 communes et 
représentant 6 millions dôhabitants. Chaque année le Syctom valorise près de 2,3 millions 
de tonnes de déchets ménagers et assimilés. Il dispose de six centres de tri des collectes 
s®lectives, dôun centre de transfert des ordures m®nag¯res et de trois centres de valorisation 
énergétique (Ivry-Paris XIII, Saint Ouen, Isséane). En annexe 4, figure une carte illustrant le 
périmètre géographique du Syctom et ses différents bassins versants. 
 
 
Lôusine dôIvry-Paris XIII comporte deux lignes composées de groupes fours-chaudière 
identiques dôune capacit® de 50 tonnes dôordures m®nag¯res par heure et un groupe turbo-
alternateur.  
 
Le fonctionnement de l'usine est géré depuis la salle de contrôle où sont placés les postes 
de commande et les pupitres de pilotage à distance des ponts roulants pour charger les 
fours en déchets. 
 

 
Figure 1 - vue d'une ligne de traitement des fumées 
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2.1. APPORT DE DECHETS ET INTRODUCTION DANS LES 

FOURS 

Les véhicules de collecte entrent sur le site, franchissent un portique de détection de 
radioactivit® des d®chets puis sont pes®s avant de prendre la rampe dôacc¯s menant au 
quai de déchargement. En cas de déclenchement du portique, le déchet radioactif est isolé 
et stocké dans un local spécifique. Dans le cas où le radioélément est à vie courte, il pourra 
être incinéré ultérieurement après contrôle de sa radioactivité résiduelle. Dans le cas où le 
radioélément est à vie longue, il sera pris en charge par lôANDRA, lôAgence Nationale pour 
la gestion des Déchets Radioactifs. 
 
Les véhicules déversent leur contenu dans la fosse, par l'intermédiaire de travées de 
déversement et empruntent la rampe de sortie pour quitter l'usine après avoir été pesés à 
vide afin de connaitre la quantité de déchets déversés. 
 
L'alimentation des fours est assurée à partir de la fosse de réception par les deux ponts 
roulants munis de grappins qui déversent les déchets dans les trémies de chargement des 
fours. 
 
En cas d'indisponibilit® totale ou partielle des fours ou dôapports trop importants de d®chets, 
les ponts roulants peuvent également alimenter une trémie destinée au chargement de 
v®hicules gros porteurs qui transf¯rent alors les d®chets vers dôautres installations de 
traitement. 

2.2. COMBUSTION ET VALORIS ATION ENERGETIQUE 

Les deux groupes fours-chaudière peuvent assurer l'incinération de 50 t/h de déchets (par 
four) pour une production de vapeur de 125 t/h par chaudière (données constructeur). 
 
La vapeur dôeau produite est détendue dans un groupe turbo-alternateur (GTA) dôune 
puissance de 64 MW à soutirage et à condensation, ce qui permet de produire de l'électricité, 
et de livrer de la vapeur dans des proportions variables. Une partie de lô®lectricit® est 
autoconsommée par le site et le surplus est vendu à un distributeur dô®lectricit®. La vapeur 
est quant à elle vendue à la CPCU (Compagnie Parisienne de Chauffage Urbain) qui 
alimente la ville de Paris en chauffage et en eau chaude sanitaire. 
En retour, la CPCU renvoie de la vapeur condens®e sous forme dôeau (ç condensat » ou 
« retour CPCU è). Cette eau est alors r®introduite dans le circuit de production dôeau 
nécessaire aux chaudières. 
 
En cas d'indisponibilité du groupe turbo-alternateur (GTA), la totalité de la vapeur peut être 
livrée au réseau de chauffage après passage dans un poste de contournement qui assure 
la mise au niveau adéquat de température et de pression.  
 
Dans le cas où le réseau de chauffage est indisponible ou saturé, la vapeur dans sa totalité 
est utilis®e pour produire de lô®lectricit®.  
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2.3. BESOINS EN RESSOURCES 

 BESOIN EN EAUX 

Les moyens dôapprovisionnement en eau de lôusine sont : 
> le prélèvement en Seine pour les différents processus industriels (eau de refroidissement 

et eau de process). 
> le r®seau dôeau potable pour les besoins domestiques et pour les besoins de process 

spécifiques ou en secours, 
Lôeau de Seine est pr®lev®e au P.K. navigation 165,015 en rive gauche. Lôeau pr®lev®e 
alimente un bassin tampon, après filtration par grille. 

2.3.1.1. Eau de refroidissement ou « eau de circulation » 

 
Lôeau de circulation, pr®lev®e en Seine, est utilisée pour : 
> condenser la vapeur ¨ lô®chappement du groupe turbo-alternateur dans le condenseur 

principal et le condenseur auxiliaire de secours, 
> refroidir le circuit dôeau de r®frig®ration de lôusine, 
> refroidir les retours dôeau provenant du r®seau de CPCU. 
Lôeau de circulation est pomp®e et rejet®e directement sans jamais entrer en contact avec 
les fluides du process. 

2.3.1.2. Eau de process ou « eau brute » 

 
Lôeau de process, dite ç eau brute », est prélevée en Seine. Elle est utilisée, après un 
traitement plus ou moins poussé en fonction de son usage (filtration, décarbonatation et 
déminéralisation) pour, notamment : 
> alimenter en eau les chaudières. La principale source dôapprovisionnement en eau des 
chaudi¯res est constitu®e des retours dôeau du r®seau de CPCU. Lôeau brute est utilis®e, 
en appoint, après avoir subi une déminéralisation, pour obtenir la quantité nécessaire 
dôeau dôalimentation des chaudi¯res, 

> compenser les pertes des circuits vapeurs (purges, fuites, vidanges, évents de 
démarrage, silencieux, soupapes, etc.), 

> nettoyer, en partie, les chaudières lors des arrêts techniques, 
> alimenter les installations de lavage des fumées, 
> alimenter le circuit de lutte contre lôincendie. 

2.3.1.3. Eau de ville 

 
Le r®seau dôeau potable alimente les besoins domestiques et les besoins de process 
sp®cifiques (activit®s laboratoire, pHm¯trieé), ou de secours (r®seau incendie, laveurs, 
b©ches dôeau brute et filtr®eé). 
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 BESOIN EN COMBUSTIBLES DU S ITE 

2.3.2.1. Bois 

Lôarr°t® pr®fectoral dôautorisation dôexploiter compl®mentaire du 26 d®cembre 2005, en 
accord avec lôarr°t® minist®riel de 20 septembre 2002, interdit la combustion de d®chets 
ménagers à une température inférieure à 850°C. 
Les groupes four-chaudi¯re de lôusine dôIvry-sur-Seine ne pouvant être équipés, pour des 
raisons techniques, de brûleurs au gaz ou au fuel pour atteindre cette température, un 
combustible de substitution a dû être choisi pour respecter cette prescription : le bois. Ainsi, 
¨ chaque d®marrage et arr°t des lignes dôincin®ration, la phase de descente ou de mont®e 
en température en dessous des 850°C est assurée par la combustion de bois non traité issu 
de chutes courtes de chêne. 

2.3.2.2. Gaz naturel 

Les lignes de traitements des fumées sont équipées de brûleurs alimentés en gaz naturel 
(cf. § 2.4). Ces brûleurs permettent de maintenir une température constante dans le circuit 
de traitement des fum®es pour favoriser lôaction des r®actifs et ainsi assurer un traitement 
optimal des polluants présents dans les fumées de combustion, notamment les dioxines et 
les oxydes dôazote. 

2.3.2.3. Gazole non routier (GNR) 

Le GNR est utilisé pour alimenter :  
> les engins industriels, notamment les engins utilisés pour le chargement des camions 

assurant le transport des mâchefers et des ferrailles, 
> les 2 compresseurs de secours qui permettent dôassurer lôalimentation en air de lôusine, 
en compl®ment, en cas de manque dôair fourni par les compresseurs d®di®s. 

2.3.2.4. Fuel 

Le fuel est utilisé pour alimenter le groupe ®lectrog¯ne qui permet dôassurer les fonctions 
« vitales » du site en cas de crue. 
 

 REACTIFS ï PRODUITS CHIMIQUES 

Les produits chimiques sont principalement utilisés dans le process comme réactifs, 
notamment dans : 
> les installations de traitement des fum®es avant rejet ¨ lôatmosph¯re,  
> les stations de pré-traitement des effluents liquides, 
> le poste de production dôeau d®min®ralis®e. 
 
Ces produits sont essentiels au bon fonctionnement des installations et aux respects des 
prescriptions réglementaires environnementales, parmi eux, les principaux sont : le lait de 
chaux, le coke de lignite, lôeau ammoniacale, la soude, lôacide sulfurique, lôacide 
chlorhydrique, le chlorure ferrique. 
 
Des produits sont également utilisés pour la maintenance : principalement des huiles, 
graisses, dégraissants, dégrippants, colles et peintures. 
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2.4. TRAITEMENT DES FUMEES 

Les fumées résultant de la combustion des déchets sont épurées avant d'être émises dans 
lôatmosphère par deux cheminées, d'une hauteur de 80 mètres. 
 

L'épuration est réalisée pour chaque four par deux lignes de traitement 
en parallèle. 

 
Chaque ligne est composée de : 

> un dépoussiérage électrostatique (2 électrofiltres à 2 champs), 

> une unité de destruction des dioxines et furanes (PCDD/F) DéDiOx et de traitement des 
NOx (oxydes dôazotes) DéNOx  par système SCR4 avec injection dôeau ammoniacale, 

> une unité de neutralisation des gaz acides via une tour de lavage, avec injection de lait 
de chaux. Les eaux de lavage sont dirigées vers une station de traitement physico-
chimique (dénommée station TE) avant rejet dans le r®seau dôassainissement, 

> une unité DéDiOx compl®mentaire dôinjection de coke de lignite dans le laveur acide pour 
une captation complémentaire des dioxines et furanes et des métaux lourds gazeux, 

> un ensemble de venturis filtrants pour déshumidifier les fumées et parfaire le 
dépoussiérage, 

> une unité de traitement des oxydes de soufre DéSOX par injection de soude réalisée au 
niveau des venturis filtrants afin de capter les éventuels pics de SO2 (dioxyde de soufre), 

 
Au système de traitement sont annexés les éléments suivants :  

- sept brûleurs de démarrage qui conditionnent les électrofiltres avant 
lôallumage du four, 

- un brûleur de préchauffage, qui permet de conditionner en température la 
SCR avant la mise en service du traitement des fum®es et lôallumage du four, 

- trois brûleurs de réchauffage, qui permettent dôobtenir une temp®rature des 
fumées optimale et constante de 270°C au niveau de la SCR, 

- un échangeur eau/fumées placé en aval de la SCR qui permet de récupérer 
de lô®nergie thermique des fum®es, 

- des ventilateurs de tirage5 (un ventilateur de tirage en amont de la cheminée, 
et un ventilateur de tirage complémentaire entre le laveur et la SCR pour 
compenser les pertes de charges). 

- un poste de stockage, de pr®paration et dôinjection de lait de chaux dans le 
laveur acide pour neutraliser les gaz, 

- une station de pr®paration et dôinjection de soude pour la DéSOx, 

- une station de stockage et de distribution dôeau ammoniacale pour la DéNOx, 

                                                
 
4 SCR : Réduction Catalytique Sélective, la déNOx S.C.R. consiste ¨ injecter en amont dôun catalyseur (ç nid dôabeille è ou ç 

plaque » constitué de plusieurs lits) et à une température supérieure à 220°C, une solution réductrice pour traiter les oxydes 
dôazote. Les dioxines/furanes peuvent ®galement être traitées dans le même catalyseur. 
5 Ventilateur de tirage, il cr®e une d®pression et assure lô®vacuation des fum®es 
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- une station de stockage, de préparation et de distribution de coke de lignite 
pour la DéDiOX, 

- un réseau de distribution de gaz naturel pour alimenter les différents brûleurs 
nécessaires au traitement des fumées. 

 
La figure page suivante schématise ces différents éléments. 
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SCHEMA DE PRINCIPE DôUNE LIGNE DE TRAITEMENT DES FUMEES 
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2.5. TRAITEMENT DES RESIDUS SOLIDES 

À la sortie des extracteurs situés en fin de grille de combustion, les mâchefers6 sont évacués 
par convoyeurs vibrants et tapis transporteurs vers leur lieu de stockage couvert. Ils 
subissent avant stockage un scalpage, permettant dôextraire les gros éléments (en majorité 
métalliques) et un déferraillage, par tambour magnétique, permettant la séparation des 
métaux ferreux des mâchefers.  
 

Les ferrailles issues des mâchefers sont prises en charge par le 
repreneur du Syctom (société GALLOO) qui assure leur recyclage en 
aciérie. 

 
Les mâchefers déferraillés sont ensuite chargés dans des camions pour être évacués par 
voie routière ou fluviale vers une installation de traitement où ils subissent une maturation, 
puis un traitement permettant de séparer les métaux et la grave. Les métaux sont valorisés 
dans les filières de reprise des matériaux du Syctom et la grave est valorisée en technique 
routière. 
 

En 2020, le traitement des mâchefers de lôUIOM dôIvry a ®t® assur® par la société Routière 

de lôEst Parisien (Rep), site appartenant ¨ Veolia, sur lôIME situ®e ¨ Claye-Souilly en Seine-
et-Marne, par la société Matériaux Baie de Seine (MBS), site appartenant à Eurovia Vinci 
France, situ® ¨ Gonfreville lôOrcher en Seine-Maritime et par SUEZ RV LOURCHES site 
appartenant à SUEZ situé à Lourches, Nord.  
 
Les REFIOM, r®sidus dô®puration des fum®es dôincin®ration des ordures m®nag¯res, sont 
constitués des cendres et des gâteaux de filtration de la station de traitement des eaux de 
lavage des fumées. Ils sont ®vacu®s vers lôinstallation de traitement des d®chets dangereux 
exploitée par SUEZ RR IWS à Villeparisis en Seine-et-Marne. 

2.6. TRAITEMENTS DES EAUX  

L'installation comporte trois stations de traitement des eaux : 

¶ la station dite TE pour Traitement des Eaux qui traite les eaux de lavage des fumées 
au moyen dôun proc®d® de traitement physico-chimique, 

¶ la station TER pour Traitement des Eaux Résiduaires qui traite les eaux résiduaires 
de lôensemble du site au moyen dôun proc®d® de traitement physico-chimique, 

¶ la fosse dite NEUTRAL qui neutralise les eaux de régénération du poste de 
production dôeau d®min®ralis®e. 

Les eaux industrielles issues de ces stations ainsi que les eaux usées et les eaux pluviales 
sont rejet®es vers le r®seau dôassainissement. 

Les collecteurs dôeaux pluviales sont ®quip®s de d®bourbeurs et d®shuileurs. 
 

                                                
 
6 Mâchefers : Résidus solides de l'incinération des ordures ménagères récupérés en bas de grille de combustion et 
constitués dans leur très grande majorité des matériaux incombustibles des déchets (verre, métal...). 

 



USINE DôINCINERATION DôIVRY-PARIS XIII DIP - Bilan Annuel 2020 

Le 2 juillet 2021  20/128 

3. Déchets reçus 

3.1. NATURE DES DECHETS ACCEPTES 

Lôarr°t® pr®fectoral nÁ 2004/2089 du 16 juin 2004, actualisant les conditions d'exploitation 
de lôunit® dôincin®ration dôordures m®nag¯res (UIOM) exploit®e par IVRY PARIS XIII, 
imposant en particulier sa mise en conformité avec les exigences de l'arrêté ministériel du 
20 septembre 2002 applicable le 28 décembre 2005, et portant réglementation codificatrice 
au titre de la l®gislation des installations class®es pour la protection de lôenvironnement, 
précise notamment dans ses prescriptions techniques annexes que : 

¶ les installations sont dédiées exclusivement à l'incinération des déchets non 
dangereux visés par le décret 2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des 
déchets (déchets ménagers et autres résidus urbains, déchets de commerce et 
d'industrie assimilables aux déchets ménagers et des déchets non contaminés 
provenant d'établissements sanitaires et assimilés). 

¶ la capacité nominale de l'installation est de 730 000 tonnes pour des résidus urbains 
ayant un pouvoir calorifique (PCI) de 9 400 kJ/kg. 

3.2.  PROVENANCE DES DECHETS REÇUS EN 2020 

Les déchets reçus sont principalement : 

> des déchets ménagers et assimilés (déchets verts, balayures) produits par les 
communes adhérant au Syctom et appartenant au secteur de collecte (dit bassin 
versant) affecté à lôusine dôIvry-Paris XIII, 

> des déchets acheminés depuis les UVE de Saint-Ouen et Iss®ane, en cas dôarr°ts 
(programmés ou fortuits) de ces dernières. Les déchets sont repris en fosse de réception 
de ces usines et chargés dans des camions gros-porteurs (semi-remorques) qui les 
transportent jusquô¨ lôUIOM dôIvry-Paris XIII. Ces transferts permettent dô®viter lôenvoi 
des déchets vers une Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux (ISDND), 

> des déchets ménagers et assimilés en provenance des centres de transfert de 
Romainville et de Claye-Souilly. 

> des refus de centres de tri et de déchetteries produits par des centres extérieurs qui 
traitent des déchets du Syctom (majoritairement Limeil-Brévannes et 
exceptionnellement Blanc-Mesnil), 

> de bois combustible issu dôobjets encombrants. 
 
LôUIOM réceptionne les déchets ménagers en provenance de 13 arrondissements de Paris 
(1er, 2ème, 3ème, 4ème, 5ème, 6ème, 10ème en partie, 11ème, 12ème, 13ème, 14ème en partie, 16ème en 
partie et 20ème en partie) et de 14 communes de la petite couronne (Cachan, Charenton-le-
Pont, Gentilly, Ivry-sur-Seine, Joinville-le-Pont, le Kremlin-Bicêtre, Maisons-Alfort, 
Montrouge, Saint-Mandé, Saint-Maurice, Valenton, Villejuif, Vincennes et Vitry-sur-Seine).  
La carte représentant les bassins versants des installations du Syctom figure en annexe 4. 
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3.3. QUANTITES DE DECHETS TRAITES SUR LôANNEE 2020 

Les flux de déchets reçus, traités et évacués en 2020 sont précisés dans le tableau suivant. 
Le tonnage de déchets incinérés s'élève à 636 738 tonnes en 2020 (661 593 tonnes en 
2019). 

 
 
Les graphiques ci-dessous illustrent respectivement lô®volution des tonnages de déchets 
re­us et incin®r®s au cours de lôann®e 2020 et durant les 10 dernières années. 

FLUX DE DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES

RECUS, TRAITES ET EVACUES

A IVRY-PARIS XIII 

EN 2020

(exprimés en tonnes)

Syctom

Ordures ménagères (OM, déchets verts et balayures) 399 593

Transferts de Romainville 158 810

Transbordements d'Isséane 19 484

Transbordements de Saint-Ouen 12 725

Total SYCTOM 590 612

TIERS

Autres déversements

Déchets bois combustible 1 091

Déchets tiers 18 359

 Requisitions 7

Réception Refus

Refus de centre de tri 9 688

Refus des objets encombrants 16 866

Autres transferts OM

Centre de transfert de la REP de Claye 16 995

Total TIERS 63 005

Tonnage total reçu 653 618

Transbordements vers Isséane 13 017

Transbordements vers Saint-Ouen 376

Transbordement vers une autre UVE (hors Syctom) 88

Evacuations en ISDND 5 171

Tonnage évacué 18 652

Incinération 636 738

Tonnage total traité et évacué 655 390

RECEPTIONS

TRAITEMENTS 

ET 

EVACUATIONS

Remarque : l'écart de 1 773 tonnes entre le tonnage total reçu et le tonnage traité ou évacué est dû à la 

différence du stock en fosse entre le 1er janvier 2020 et le 31 décembre 2020.
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Les tonnages reçus et incinérés ont diminué aux mois de janvier et février ¨ la suite dôun 
mouvement social lié à la réforme des retraites et à une légère diminution de la production 
des déchets en avril, mai et pendant la période de confinement national. 

Les tonnages traités aux mois de juin et dôao¾t sont inf®rieurs par rapport au reste de lôann®e 
du fait de la moindre disponibilit® des installations, li®e ¨ la n®cessit® dôarr°ter une des deux 
lignes afin dôassurer la maintenance annuelle.  
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En 2011, la quantité de déchets traités est plus faible car des travaux ont été effectués, ce 
qui a entrain® une baisse de la disponibilit® de lôusine. Ces travaux avaient pour but de 
prolonger la dur®e de vie de lôusine en attendant la construction et la mise en service de la 
nouvelle unité de traitement. 

Depuis 2012, lôusine dôIvry-Paris XIII a su maintenir la disponibilité des installations et la 
capacit® dôincin®ration.  

En 2020, la disponibilité des installations était bonne, toutefois les quantités de déchets 
reçus et traités ont diminué à la suite dôun mouvement social et du confinement comme 
précisé sur le graphique « Quantité de déchets réceptionnés et incinérés en 2020 ». 
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4. Bilan matière et énergie 

4.1. CONSOMMATIONS 

 CONSOMMATIONS DôEAU 

£VOLUTION DES VOLUMES DôEAU PRELEVES ENTRE 2019 ET 2020 
 

Prélèvements Utilisations 2019 2020 

Eau de ville 
Eau industrielle, eau de 
consommation et eau 
sanitaire 

13 772 m3 10 964 m3 

Eau de Seine 

Eau de process 
(Production dôeau 
déminéralisée,  
lavage des fum®esé) 

1 057 740 m3 1 029 452 m3 

 
Eau de refroidissement 
des condenseurs 

77 086 101 m3 83 257 998 m3 

 TOTAL 78 157 613 m3 84 298 414 m3 

 
Entre 2019 et 2020 : 
 

¶ la consommation dôeau de ville a diminu® de 20 % par rapport à 2019.  
  

¶ la consommation dôeau pour le process a diminu® de 2,7 %. Cette légère baisse 
sôexplique par lôarr°t du site entre le 19 janvier et le 13 f®vrier 2020. 

 

¶ la consommation dôeau de refroidissement a augment® de 8% . Cette augmentation 
est liée la remise en service des pompes à vide liée à celle du groupe turbo-
alternateur à partir du mois de février 2020, qui fait suite à un arrêt prolongé effectué 
pour privilégier la livraison de vapeur au réseau de la CPCU. 

 CONSOMMATIONS DE BOIS  

Lors des phases de d®marrage et dôarr°t, le site Ivry-Paris XIII utilise du bois. Lôusage de ce 
combustible est lié au fait que la réglementation interdit la combustion de déchets ménagers 
à une température inférieure à 850°C (cf. § 2.3.2.1). 

Le tableau ci-dessous récapitule les consommations de bois de 2016 à 2020 : 
 

Année 2016 2017 2018 2019 2020 

Tonnage en bois 7 935 5 376 6 255 7 229 6 668 

Nombre dôarrêts et de démarrages 25 24 23 25 24 
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4.2. BILAN ET VALORISATION  MATIERE 

 BILAN MATIERE  

Les bilans mati¯res de lôusine en 2020 sont représentés ci-après : 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

   
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
ORDURES 

MENAGERES 
RECUES 

 

653 618 tonnes 

RESIDUS DE 
COMBUSTION  

 

Valorisation Ferrailles  

13 959 tonnes 
 

Valorisation Mâchefers 

  102 632 tonnes 
 

Élimination Mâchefers 

0 tonne 
 

Élimination Cendres sous 
 chaudières 

4 546 tonnes 

 

 

INCINERATION 

Déchets ménagers : 

636 738 tonnes 
 

Bois : 6 668 tonnes 

 

TRAITEMENT  

DES FUMEES 

Gaz de ville 
 

6 674 MWh 

 

 

Élimination Gâteaux 
TER : 

261 tonnes 
 

Eaux traitées TER / 
neutral 

86 238 m3 

 
FUMEES 

EPUREES 

 

RESIDUS DU TRAITEMENT  
DES FUMEES 

 

Elimination Cendres 
volantes 

 
11 549 tonnes 

Elimination Gâteaux TE 

 

659 tonnes 

Eaux traitées  

 
113 105 m3 
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 QUANTITES EVACUEES / VALORISEES ET PROPORTION DU TONNAGE 

INCINERE 

ê la sortie de lôusine dôincin®ration dôIvry Paris XIII, les quantités de sous-produits évacuées 
sont les suivantes : 
 

Évolution des sous-produits de lôUIOM évacués entre 2019 et 2020 : 

 

  
Quantité évacuée (t) % 2019 par 

rapport à 
2020 

% par rapport au tonnage 
incinéré 

2019 2020 2019 2020 

Mâchefers 
valorisés 

106 776 102 632 -4% 16,1% 16,1% 

Mâchefers non 
valorisables 

0 0 0% 0% 0% 

Cendres 
volantes 

11 359 11 549 2% 1,7% 1,8% 

Cendres sous 
chaudières 

4 384 4 546 4% 0,66% 0,71% 

Ferrailles 
valorisées 

13 078 13 959 7% 2,0% 2,2% 

Gâteaux TER 398 261 -35% 0,06% 0,04% 

Gâteaux TE 589 659 12% 0,09% 0,10% 
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 ÉVOLUTION DE LA PART DES SOUS PRODUITS PAR RAPPORT AU 

TONNAGE INCINERE 

Ce paragraphe pr®sente lô®volution de la production de m©chefers, ferrailles, cendres et 
gâteaux de filtration des stations TE et TER en sortie de lôusine par rapport aux tonnages 
incinérés depuis 2011.  
 
 

 
 
Lôaugmentation de la proportion de cendres sous-chaudières produites par rapport au 
tonnage incinéré observée en 2012 fait suite aux travaux de fiabilisation réalisés sur les 
équipements de récupération, de transport et de stockage de cendres sous chaudières.   
La part de cendres volantes et sous chaudières récupérées par tonne incinérée a 
légèrement augmenté en 2020. 
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La production de mâchefers est stable par rapport ¨ lôann®e 2019. La part de ferrailles 
continue, elle, dôaugmenter (+0,6% depuis 2014). Cette légère augmentation pourrait 
sôexpliquer par une meilleure extraction des ferrailles du m©chefer ou par la nature des 
ordures m®nag¯res qui contiendraient plus dôobjets m®talliques.  
 

 
 
 
La production de gâteaux (r®sidus solides issus de la d®cantation et du pressage dôeffluents 
liquides) provenant de la station de traitement des effluents (TE) est stable en 2020 par 
rapport aux années précédentes 
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 VALORISATION DES SOUS -PRODUITS 

4.2.4.1. Mâchefers 

a) Règlementation 

Lôarr°t® du 18 novembre 2011 relatif au recyclage en technique routi¯re des m©chefers 
dôincin®ration de d®chets non dangereux, entr® en vigueur le 1er juillet 2012, classe les 
mâchefers en 3 catégories :  
 
Á Mâchefers valorisables en usages routiers de type 1, usages dôau plus 3 m¯tres 
de hauteur en sous couche de chauss®e ou dôaccotement dôouvrages routiers 
revêtus, 

Á Mâchefers valorisables en usages routiers de type 2, usages dôau plus 6 m¯tres 
de hauteur en remblai technique connexe ¨ lôinfrastructure routi¯re ou en 
accotement, d¯s lors quôil sôagit dôusages au sein dôouvrages routier recouverts ; et 
usages entre 3 et 6 mètres de hauteur en sous-couche de chauss®e ou dôaccotement 
dôouvrages routiers rev°tus. 

Á Mâchefers non valorisables.  

 
Les mâchefers sont classés valorisables de type 1, valorisables de type 2 ou non 
valorisables en fonction de leur comportement à la lixiviation (test selon la norme NF EN 
12457-2) et de leur teneur en éléments polluants.  

Ces nouvelles analyses sont de la responsabilit® de lôexploitant de lôinstallation de 
maturation et dô®laboration (IME), qui est charg® de communiquer tous les mois les r®sultats 
aux autorités compétentes. 

Toutefois, à la demande de la DRIEAT et du Syctom, IVRY PARIS XIII réalise pour chaque 
lot mensuel de mâchefers la mesure des teneurs en ®l®ments polluants. LôIME r®alise pour 
sa part les analyses du comportement à la lixiviation des mâchefers. 

Les r®sultats dôanalyses des m©chefers r®alis®es en 2020 par IVRY-PARIS XIII sont 
présentés en annexe 5 
 

b) Évacuation des mâchefers 

En 2020, les mâchefers ont été évacués vers 3 sites : la REP à Claye-Souilly, MBS à 
Gonfreville lôOrcher et SUEZ RV à Lourches.  
Lô®vacuation du m©chefer vers la REP et SUEZ RV se fait par camions.  
Lô®vacuation du m©chefer vers MBS se fait via un brouettage par camion depuis lôUIOM 
jusquôau port National situ® Quai dôIvry à Paris 13ème, puis il est chargé dans des péniches. 
Celles-ci effectuent des rotations entre Ivry-sur-Seine et Gonfreville lôOrcher en naviguant 
sur la Seine.  
 
c) Traitement des mâchefers 
Acheminés sur le site de traitement, les mâchefers y sont enregistrés et stockés par lot 
mensuel pour subir une maturation dôenviron trois mois. Cette p®riode de maturation permet 
dôabaisser la teneur en eau des m©chefers et ®galement de les stabiliser chimiquement. Les 
m©chefers sont ensuite cribl®s puis concass®s. Les m®taux ferreux et non ferreux quôils 
contiennent encore en sont extraits pour être envoyés dans des filières de recyclage. 
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Par ailleurs, les mâchefers subissent des tests sur la teneur en éléments polluants et sur 
leur comportement ¨ la lixiviation afin de v®rifier quôils peuvent °tre recycl®s en technique 
routière. 
Les éléments imbrûlés sont séparés et envoyés vers une installation de stockage de déchets 
non dangereux.  
 

La totalit® des m©chefers produits par lôUIOM dôIvry-Paris XIII en 2020 
sôest av®r®e conforme ¨ la r®glementation pour faire lôobjet dôune 
valorisation en technique routière.  

4.2.4.2. Ferrailles 

Lôensemble des ferrailles est r®cup®r® par une soci®t® sp®cialisée pour être intégralement 
valorisé en sidérurgie. 
 
Le graphique ci-dessous montre lô®volution des quantités de ferrailles extraites par lôUIOM 
et des mâchefers valorisés entre 2011 et 2020 : 
 
 

 
Sur lôinstallation de maturation des m©chefers, les m®taux restant dans les m©chefers sont 
extraits. En 2020, la masse totale de métaux valorisée estimée est ainsi de 15 602 tonnes 
(chiffre provisoire). En 2019, le chiffre définitif est de 15 753 tonnes de métaux valorisés. 
 

Quantité en tonnes  2019 2020 

Extrait de lôUIOM Métaux ferreux 13 078 13 959 

Extrait des installations de maturation des 
mâchefers 

Métaux ferreux 1 634 694* 

Métaux non ferreux 1 041 949* 

Total  15 753 15 602 

* chiffres provisoires à juin 2021 
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Environ 18,6% du tonnage incin®r® ¨ lôusine dôIvry-Paris XIII a fait lôobjet 
dôune valorisation mati¯re en 2020 : les mâchefers en technique 
routière, les métaux ferreux en sidérurgie et les métaux non-ferreux en 
métallurgie. 

 
 

 ÉLIMINATION DES DECHETS ISSUS DE LôINCINERATION 

Les r®sultats des analyses des d®chets issus de lôincin®ration sont pr®sent®s en annexe 5. 

4.2.5.1. Cendres volantes et cendres sous-chaudières 

 
Les cendres volantes sont les cendres captées lors du passage des gaz de combustion dans 
les électrofiltres et les cendres sous chaudières sont celles récupérées par gravité dans les 
trémies situées à la base des chaudières. Parmi les cendres sous chaudières, on distingue 
les cendres sous économiseurs et les cendres sous surchauffeurs.  
Depuis 2016, suite à la modification du mode de récupération des cendres sous 
économiseurs, les analyses se font sur des cendres humides.  
 
Les cendres volantes et les cendres sous chaudières suivent la même filière de traitement : 
elles sont éliminées dans une Installation de Stockage des Déchets Dangereux (ISDD) après 
avoir subi un processus de stabilisation. 
 

4.2.5.2. Gâteaux TE et TER 

 
Les gâteaux7 issus de traitement des effluents liquides du site (eaux de lavage des fumées 
pour la TE et eaux résiduaires pour la TER) sont éliminés dans une installation de stockage 
de déchets dangereux (ISDD). 

                                                
 
7 Résidus et particules solides retenus à l'occasion d'opération de filtration 



USINE DôINCINERATION DôIVRY-PARIS XIII DIP - Bilan Annuel 2020 

Le 2 juillet 2021  32/128 

4.3. VALORISATION ENERGETI QUE 

Les fours incinèrent les ordures ménagères. Chaque four est surmont® dôune chaudi¯re qui 
r®cup¯re lô®nergie lib®r®e par la combustion des d®chets. Lô®nergie r®cup®r®e est valorisée 
sous forme de vapeur et dô®lectricit® : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INCINERATION 
 

Déchets ménagers : 
636 738 tonnes 

 
Bois 

6 668  tonnes 

1 Ce chiffre ne comprend pas lô®nergie thermique li®e au retour CPCU  
2 ®lectricit® autoconsomm®e par lôusine = ®lectricit® produite - électricité vendue au réseau EDF  

 

 
 

VALORISATION  

ENERGETIQUE 

Chauffage 
CPCU 
MWh1 

 
 

979 003 

Electricité 
Vendue 

MWh 
 
 

61 964 

Electricité 
Autoconsommée  

MWh 2 
 
 

33 682 
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Bilan électrique et thermique entre les années 2019 et 2020  

 

2019 2020 Unité

Electricité Produite 49 801 95 646 MWh

Electricité achetée à EDF 36 527 23 855 MWh

Electricité vendue à EDF 20 393 61 964 MWh

Soit en Tonne Equivalent Pétrole (1) 1 754 5 329 Tep*

Electricité consommée par l'usine 65 935 57 537 MWh

Soit en Tonne Equivalent Pétrole 5 670 4 948 Tep*

Electricité autoconsommée par l'usine 29 409 33 682 MWh

Soit en Tonne Equivalent Pétrole (2) 2 529 2 897 Tep*

(1)+(2) en Tonne Equivalent Pétrole 4 283 8 226 Tep*

Vapeur produite 1 647 808 1 608 446 Tonnes

Vapeur produite 1 489 893 1 454 303 MWh

Vapeur vendue à CPCU 1 404 044 1 225 364 Tonnes

Vapeur vendue à CPCU 1 124 190 979 003 MWh

Soit en Tonne Equivalent Pétrole (3) 96 680 84 194 Tep*

Nombre équivalent en logement 112 419 97 900 eq-log**

Ventes vapeur et électricité

(1) +(3) en Tonne Equivalent Pétrole 

98 434 89 523 Tep

Electricité vendue + autoconsommée + vapeur 

vendue

(1)+(2)+(3) en Tonne Equivalent Pétrole 
100 963 92 420 Tep

* 1 MWh équivaut à 0,086 Tep

** 1 logement équivaut à 10 MWh

ELECTRICITE

VAPEUR

 
 
En 2020, la production électrique a permis la vente de 61 964 MWh, soit lô®quivalent de la 
consommation électrique (hors chauffage) de 34 928 habitants. 
Lôimportante augmentation de production et de vente dô®lectricit® entre 2019 et 2020 
sôexplique par la meilleure disponibilité du GTA (groupe turbo-alternateur), en 2019, le GTA 
a ®t® ¨ lôarr°t pendant 7 mois ¨ compter du 31 mai 2019. Cet arr°t sôest poursuivi jusquôau 
27 février 2020.  
 

Lô®nergie r®cup®r®e par les chaudi¯res est utilis®e dans un groupe 
turbo-alternateur pour produire de lô®lectricit®. 

 
En 2020, chaque tonne de déchets incinérée a permis la production de 2,51 tonnes de 
vapeur. Ainsi, chaque four ayant incinéré en moyenne 45,7 tonnes de déchets par heure de 
marche a permis à chaque chaudière de produire en moyenne 115 tonnes de vapeur par 
heure de marche (1 608 446 tonnes de vapeur par an avec deux chaudières). 

 
La vapeur soutirée au niveau du groupe turbo-alternateur alimente le réseau de chauffage 
urbain, exploité par la CPCU.  
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Calcul de la performance énergétique  
 
Lôarticle 10 de lôArr°t® du 3 ao¾t 2010, pr®voit que « l'exploitant évalue chaque année la 
performance énergétique de l'installation et les résultats de cette évaluation sont reportés 
dans le rapport annuel d'activité ». 
 
La performance ®nerg®tique d'une installation d'incin®ration est la diff®rence entre lô®nergie 
produite et lô®nergie consomm®e divis®e par lô®nergie thermique apport®e par les d®chets 
incinérés.  
 

La performance ®nerg®tique de lôinstallation pour lôann®e 2020 est de : 
0,978 

 
En 2020, lôam®lioration de la performance ®nerg®tique sôexplique par une meilleure 
production électrique suite à la remise en service du groupe turbo-alternateur en février 
2020.  
Le détail du calcul de la performance énergétique figure dans lôannexe 6. 
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5. Rejets de lôinstallation 

5.1. REJETS ATMOSPHERIQUES  

Conformément à la réglementation, le Syctom a ®quip® lôinstallation dôinstruments de 
mesures (analyseurs) permettant de contrôler en continu sur chaque conduit de cheminée 
les teneurs en poussi¯res, acide chlorhydrique, dioxyde de soufre, oxydes dôazote, 
monoxyde de carbone, carbone organique total et en ammoniac.  

 
En compl®ment de cette instrumentation, et pour r®pondre aux exigences de lôarr°t® 
préfectoral du 26 décembre 2005, des préleveurs en continu de dioxines et furanes ont été 
installés sur chaque cheminée. Ce matériel permet, après analyses en laboratoire, dô®tablir 
les concentrations moyennées sur quatre semaines et les flux de ces polluants émis par 
chaque ligne dôincin®ration. En 2020, les analyses en laboratoire ont été réalisées par le 
groupe CARSO sous-traitante de la société SOCOR Air. 
 

Quatre campagnes de mesures sont de plus effectuées chaque année par des organismes 
accr®dit®s ext®rieurs, portant sur lôensemble des polluants ®voqu®s pr®c®demment ainsi 
que sur les émissions de métaux et d'acide fluorhydrique. Rappelons que la réglementation 
nôen impose que deux par an. 
  
Sur les quatre campagnes de lôann®e 2020, deux ont été confiées par la société Ivry Paris 
XIII à BUREAU VERITAS (accréditation COFRAC n°1-6256). Les deux autres ont été 
confiées à lôAPAVE (accréditation COFRAC N° 1-1975). 
 

Les résultats de ces campagnes sont présentés au § 5.1.1, les résultats concernant les 
dioxines et furanes se trouvent au § 5.1.2. 
 

Lôensemble des r®sultats des mesures en continu figure ¨ lôadresse 
suivante : https://www.suez.fr/fr-FR/Notre-offre/Succes-
commerciaux/Nos-references/Ivry-Paris-XIII-centre-de-traitement-et-de-
valorisation-des-dechets 
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 CONCENTRATIONS EN POLLUANTS (HORS DIOXINES ET FURANES) 

Les concentrations moyennes annuelles des mesures en continu des polluants sur les deux 
lignes figurent dans la première colonne du tableau qui suit, intitulée "Analyses en continu". 
Les résultats des campagnes de mesures effectuées par des organismes extérieurs sur les 
rejets atmosphériques figurent dans la 2éme colonne intitulée « contrôles périodiques ».  
 
Le détail des résultats des mesures effectuées lors des contrôles périodiques trimestriels, 
par des organismes extérieurs et les concentrations moyennes mensuelles et journalières 
des mesures en continu se trouve en annexe 7. 
 
Les valeurs limites dô®mission de polluants figurant dans le tableau page suivante sont 
respectées si : 

¶ aucune des moyennes journali¯res mesur®es ne d®passe les limites dô®mission 
pour le monoxyde de carbone (CO), pour les poussières totales, le carbone 
organique total (COT), lôacide chlorhydrique (HCl), le dioxyde de soufre (SO2), 
lôammoniac (NH3) et les oxydes dôazote (NOX), 

¶ aucune des moyennes sur une demi-heure mesurées pour les poussières 
totales, le COT, le HCl, le SO2 et les NOX ne dépasse les valeurs limites,  

¶ aucune des moyennes mesur®es sur la p®riode dô®chantillonnage pr®vue pour 
le cadmium et ses composés ainsi que le thallium et ses composés, le mercure 
et ses composés, le total des autres métaux (antimoine (Sb), arsenic (As), plomb 
(Pb), chrome (Cr), cobalt (Co), cuivre (Cu), manganèse (Mn), nickel (Ni), 
vanadium (V)) ne dépasse les valeurs limites, 

¶ 95 % de toutes les moyennes mesurées sur dix minutes pour le CO sont 
inférieures à 150 mg/ Nm3, 

¶ les moyennes sur une demi-heure et les moyennes sur dix minutes sont 
d®termin®es pendant la p®riode de fonctionnement effectif (¨ lôexception des 
phases de d®marrage et dôarr°t, lorsquôaucun d®chet nôest incin®r®) ¨ partir des 
valeurs mesur®es apr¯s soustraction de lôintervalle de confiance ¨ 95 % sur 
chacune de ces mesures. Cet intervalle de confiance ne dépasse pas les 
pourcentages suivants des valeurs limites dô®mission : 

> CO    10 % 

> SO2    20 % 

> NOX    20 % 

> Poussières totales  30 % 

> COT    30 % 

> HCl    40 % 

> NH3    40 % 

 

Les moyennes journalières sont calculées à partir de ces moyennes validées. 
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CONCENTRATIONS MOYENNES ANNUELLES EN POLLUANTS  
DES 2 LIGNES EN 2020 

 

 
 

  
Analyses 

en 
continu 

Contrôles 
périodiques 

Valeurs limites 
dô®mission (VLE) 
jour applicables 

depuis le 16/06/2004 

Valeurs limites 
dô®mission (VLE) 

semi-horaires 
applicables depuis le 

16/06/2004 

Vitesse des gaz à 
lô®mission (m/s) 

13,5 13,3 12(****) 12(****) 

POLLUANTS mg/Nm3 (*) ¨ 11 % dôO2 sur gaz sec 

Poussières 3,2 3,0 10 30 

Acide chlorhydrique 
(HCl) 

0,9 1,5 10 60 

Dioxyde de soufre (SO2) 19 31 50 200 

Monoxyde de carbone 
(CO) 

23 22 50 150(**) 

Oxydes dôazote (NOX) 48 50 80 160 

Acide fluorhydrique (HF) - 0,13 1 4 

Composés organiques 
totaux exprimés en 
équivalent carbone 

0,4 1,0 10 20 

Cadmium + Thallium (Cd 
+ Tl)  

- 0,002 0,05(***)   

Mercure (Hg) - 0,01 0,05(***)   

Total des autres métaux 
lourds :  

- 0,12 0,5(***)   
Antimoine +Arsenic + 

Plomb +Chrome + 
Cobalt + Cuivre + 

Manganèse + Nickel + 
Vanadium  

POLLUANT 
mg/Nm3 (*) à 11 % 
dôO2 sur gaz sec 

Valeur limite 
dô®mission (VLE) 
jour applicable 

depuis le 01/07/2014 

  

Ammoniac (NH3) 0,22 0,21 30   

 

(*) mg/Nm3 = milligramme par normal mètre cube de gaz ; Nm3 (Normal mètre cube de gaz) = 1 m3 de gaz dans les 
conditions normales de température et de pression, soit 0 degré Celsius et 1,013 bar 
(**) valeur limite 10 mn pour le CO  
(***) moyenne mesur®e sur une p®riode dô®chantillonnage 
(****) valeur minimale à respecter en marche continue nominale 
 

Les valeurs limites dô®mission (VLE) figurant dans le tableau ci-dessus sont celles fixées par 
lôarr°t® dôexploitation compl®mentaire du 16 juin 2004 qui pr®cise les valeurs limites que ne 
doivent pas dépasser les rejets gazeux de lôinstallation.  
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Dépassements observés à partir des mesures des analyseurs en continu 
 

 

Moyennes semi-horaires et moyennes 10 mn (pour le CO) 

 

Le tableau suivant présente le cumul annuel des dépassements pour chaque polluant.  

 

* Temps de dépassements après la 7ème moyenne 10 minutes CO dépassées sur 24h 

 
Les temps de dépassement cumulés, tous polluants confondus pour chaque ligne pour 
lôann®e, sont de : 

> 1 heure et 30 minutes pour la ligne 1 (soit 2,5% des 60h de dépassement autorisées 
par la réglementation),  

>  5 heures et 40 minutes pour la ligne 2 (soit 9,5% des 60h de dépassement autorisées 
par la réglementation),  

soit moins de 0,02% de la durée totale de fonctionnement de 7 060 heures pour la ligne 1 et 
de 0,08 % de la durée totale de fonctionnement de 6 927 heures pour la ligne 2. 
 
Lôinstallation respecte les exigences de la r®glementation qui limite ¨ : 

> 4 heures consécutives la durée de chaque dépassement, 

> 60 heures la dur®e cumul®e sur lôann®e des d®passements, pour chacune des lignes, 

 

Moyennes journalières (cf. graphiques en annexe 7) 

Le tableau suivant pr®sente les d®passements des moyennes journali¯res pour lôann®e 
2020 : 

 Poussières COT HCl SO2 NOx CO NH3 

Ligne 1 0 0 0 0 0 2  0 

Ligne 2 1 0 0 0 0 2 0 

 
Le 9 mars, un dépassement de la moyenne journalière en CO de 193 mg/Nm3 (VLE = 
50 mg/Nm3) a été constaté sur la ligne 1 au moment dôun arr°t. Il est li® au fait que la 
moyenne a été calculée sur une durée de 42 minutes au lieu de 24 heures. 

Le 30 avril, un dépassement de la moyenne journalière en CO de 53 mg/Nm3 (VLE = 
50 mg/Nm3) a été constaté sur la ligne 2 au cours dôun essai dôoptimisation de la r®gulation 
dôoxyg¯ne du four. Cet essai, ainsi quôun excès d'air nécessaire au nettoyage de la 
chaudière réalisé en parallèle ont perturbé la combustion. 

Le 3 septembre, un dépassement de la moyenne journalière en CO de 66 mg/Nm3 (VLE = 
50 mg/Nm3) a été constaté sur la ligne 1 au moment du démarrage. Il est lié au fait que la 
moyenne a été calculée sur une durée de 9 heures et 4 minutes au lieu de 24 heures. 

 
Poussières COT HCl SO2 NOx CO* Total 

Ligne 1 0h30 - - - 1h - 1h30 

Ligne 2 - 3h00 - 2h30 - 0h20 5h40 
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Le 29 décembre, un dépassement de la moyenne journalière en CO de 172 mg/Nm3 (VLE 
= 50 mg/Nm3) et un dépassement de la moyenne journalière en poussière de 13 mg/Nm3 
(VLE = 10 mg/Nm3) ont été constatés sur la ligne 2 au moment dôun arr°t. Ils sont liés au fait 
que les moyennes ont été calculées sur une durée de 55 minutes au lieu de 24 heures. 

 

Le tableau ci-dessous synthétise les dépassements des valeurs limites journalières et semi-
horaires (10 minutes pour le CO) : 
 

Cause générale Paramètre Date Ligne Durée 
  

Combustion 
dégradée 

CO 9-mars 1 
moyenne 
journalière 

Mauvaise combustion, lors de la mise à 
l'arrêt du four (moyenne journalière 
calculée sur 42 minutes). 

COT 30-avr. 2 02:30 
Combustion difficile liée aux essais 
d'optimisation de la régulation en oxygène 
du four et à un excès d'air nécessaire au 
nettoyage de la chaudière réalisé en 
parallèle. 

CO 30-avr. 2 00:20 

CO 30-avr. 2 
moyenne 
journalière 

CO 3-sept. 1 
moyenne 
journalière 

Mauvaise combustion, lors du démarrage 
du four (moyenne journalière calculée sur 
9 heures et 4 minutes) 

COT 29-déc. 2 00:30 
Mauvaise combustion, lors de la mise à 
l'arrêt du four 

CO 29-déc. 2 
moyenne 
journalière Four en phase d'arrêt, la moyenne 

journalière a été calculée sur une période 
inférieure à 24h (moyenne journalière 
calculée sur 55 minutes). Poussières 29-déc. 2 

moyenne 
journalière 

Dysfonctionnement 
des lignes de 
traitement des 

fumées 

NOx 14-janv. 1 00:30 

Défaut d'injection de réactif 

NOx 24-nov. 1 00:30 

Poussières 10-déc. 1 00:30 
Arrêt des électrofiltres suite à la perte de 
l'alimentation en électricité  

Nature des déchets 

SO2 16-oct. 2 00:30 

Incinération de déchets du type 
chantier/objets encombrants avec du 
plâtre. 

SO2 4-nov. 2 00:30 

SO2 6-nov. 2 00:30 

SO2 18-nov. 2 00:30 

SO2 20-nov. 2 00:30 
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Indisponibilité des appareils de mesure 

Conform®ment ¨ lôarr°t® du 3 ao¾t 2010, un compteur dôindisponibilit® des appareils de 
mesure a été mis en place pour les polluants mesurés en continu. La limite est fixée à 
10 heures cons®cutives et ¨ 60 heures sur lôann®e par dispositif.  

En 2020, on note 10 minutes dôindisponibilit® de mesure sur les analyseurs multi-gaz.  

Moyenne journalière invalide 

Pour quôune moyenne journali¯re soit valide, il faut que, pour une m°me journ®e, pas plus 
de cinq moyennes semi-horaires nôaient d¾ °tre ®cart®es pour cause de mauvais 
fonctionnement des analyseurs. La limite est fixée à 10 moyennes journalières invalides par 
an. 
 
En 2020, aucune journ®e nôa ®t® invalid®e. 
 

Dépassements observés à partir des résultats de mesures ponctuelles  

Les résultats des mesures réalisées lors des contrôles périodiques sont présentés en 
annexe 7. 
 
Au cours du contrôle du 4ème trimestre sur la ligne 2, la concentration moyenne en SO2, 
mesurée sur une période de six heures était de 57,7 mg/Nm3. Cette valeur est comprise 
entre les seuils réglementaires journaliers (50 mg/Nm3) et semi-horaire (200 mg/Nm3). La 
mesure en continu r®alis®e par lôexploitant dans le cadre de son autocontr¹le pour la même 
période ainsi que la moyenne journalière sont restées inférieures aux seuils réglementaires 
applicables. Cette valeur ®lev®e est li®e ¨ lôincin®ration de déchets du type chantier/objets 
encombrants avec du plâtre. 
 
 
 

Vérification des analyseurs 

Contexte 
Lôarr°t® du 20 septembre 2002 impose un ®talonnage des syst¯mes de mesures install®s 
en cheminée pour vérifier la qualité des rejets atmosphériques, conformément à la norme 
NF EN 14 181 ; cette norme d®finit les proc®dures m®trologiques n®cessaires pour sôassurer 
quôun syst¯me de mesurage automatique des ®missions dans lôair soit capable de satisfaire 
les exigences dôincertitudes sur les valeurs mesur®es fix®es par la r®glementation.  

Cette norme d®finit trois proc®dures dôassurance qualit® d®nomm®es QAL1 (Quality 
Assurance Level), QAL2, QAL3, et une vérification : lôAST.   

- QAL1 : évaluation réalisée par le constructeur, avant lôachat de lôinstrument, de 
lôaptitude de lôappareil de mesures ¨ satisfaire les exigences dôincertitudes. 

- QAL2 : étalonnage de lô®quipement sur site par comparaison ¨ une m®thode de 
référence et détermination du domaine de validité et de la variabilité. 

- QAL3 : évaluation de la dérive et de la fidélité en fonctionnement. Le QAL3 a pour 
objet de détecter la dérive en justesse des systèmes automatiques de mesure (AMS) 
en effectuant des contrôles réguliers des lectures au zéro et en concentration.   



USINE DôINCINERATION DôIVRY-PARIS XIII DIP - Bilan Annuel 2020 

Le 2 juillet 2021  41/128 

- AST : surveillance annuelle pour vérifier que la fonction dô®talonnage et la variabilit® 
de lôinstrument restent inchang®es. 

 
La fréquence de ces contrôles est un QAL2 une fois tous les trois ans et un AST par an 
entre chaque QAL2. De plus, un QAL2 doit être réalisé dans les six mois qui suivent 
lôinstallation de nouveaux appareils. Un QAL2 a été réalisé en 2020. 

Ligne 1 : Suite au QAL 2 réalisé par Bureau Veritas du 26 au 28 mai 2020, tous les 
paramètres testés (CO, COT, les poussières, HCl, HF, NH3, SO2, O2, H2O et NOX) ont passé 
le test de variabilité avec succès.  

Ligne 2 : Suite au QAL 2 réalisé par Bureau Veritas du 11 au 15 mai 2020, tous les 
paramètres testés ont passé le test de variabilité avec succès à lôexception du SO2 de 
lôanalyseur titulaire. Un nouveau QAL 2 a donc été réalisé en novembre 2020 sur ce 
paramètre sans succès. Les causes de ces échecs ont été analysées et une action 
corrective (changement des cannes de prélèvement) a ®t® mise en îuvre sur lôanalyseur. 
Un QAL 2 sera de nouveau programmé au 3ème trimestre 2021.  

 

QAL3 
La campagne initiale dont lôobjectif est de d®terminer la d®rive intrins¯que 8 de lôanalyseur 
afin de déterminer la périodicité du QAL3 en routine a été réalisée en 2015 sur lôensemble 
des équipements installés par Envea (¨ lôexception des analyseurs de poussières).  

Il nôa pas ®t® constat® de d®rive sur lôensemble des points r®alis®s pendant la dur®e de la 
campagne initiale et une fréquence mensuelle est suffisante pour le suivi des appareils de 
mesures. Le QAL3 est donc en place depuis 2016 sur cette base. 
 
  

                                                
 
8 Dérive intrinsèque : dérive liée à la performance métrologique du matériel de mesure 
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 CONTROLES DES EMISSIONS DE DIOXINES ET DE FURANES 

5.1.2.1. Contrôles des émissions de dioxines et de furanes chlorés 

 
Les mesures de dioxines et furanes ont été effectuées conformément aux articles 17, 18 et 
28 de lôarr°t® minist®riel du 20 septembre 2002 qui d®finissent respectivement les valeurs 
limites dô®mission dans lôair, les conditions de respect des valeurs limites de rejet dans lôair 
et la surveillance des rejets atmosphériques. 
 
Les dioxines et furanes sont deux familles voisines de composés organiques halogénés 
(pr®sence dôatomes de chlore) : les polychlorodibenzodioxines (PCDD), appelés dioxines, 
et les polychlorodibenzofuranes (PCDF) ou furanes. Il existe 210 isomères, appelés aussi 
cong®n¯res, de PCDD et PCDF. 17 cong®n¯res sont consid®r®s par lôOrganisation Mondiale 
de la Santé (OMS) comme pouvant présenter un risque pour la santé, et sont donc mesurés. 
À chaque congénère est attribué un coefficient de toxicité, qui a été estimé en comparant la 
toxicité du composé considéré à celle de la 2,3,7,8-TCDD (appelée aussi dioxine de Seveso) 
considérée comme le congénère le plus toxique. La mesure iTEQ (équivalence toxique 
international) dôun m®lange de cong®n¯res est obtenue en sommant les teneurs des dix-
sept composés multipliés par leurs coefficients de toxicité respectifs. 
 
 
Contrôle périodique des dioxines et furanes chlorés 
 

Le détail des résultats des mesures effectuées trimestriellement lors des contrôles 
périodiques figure dans le tableau suivant :  

 

CONCENTRATIONS DES DIOXINES ET FURANES EN 2020 
Teneur en ng (*) iTEQ OTAN (**)/Nm3 à 11 % dôO2 sur gaz sec  

 

 Ligne 1 Ligne 2 
Valeur limite depuis 
le 28 décembre 2005 

1ère campagne mai 0,02 0,01 

0,1 

2ème campagne juillet 0,06 0,18 

3ème campagne septembre 0,01 0,02 

4ème campagne décembre 0,02 0,03 

Moyenne annuelle 0,03 0,06 

(*) ng = nanogramme, soit un millième de millionième de gramme (**) iTEQ = équivalence de toxicité 

 

À lôexception, de la concentration mesur®e lors de la 2ème campagne sur la ligne 2 (mesure 
réalisée peu de temps après un redémarrage de la ligne et dépassement non confirmé par 
la mesure en semi-continu), les concentrations en dioxines et furanes mesurées lors des 
contrôles périodiques, par les organismes extérieurs (laboratoires agréés), sont toutes en 
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deçà du seuil réglementaire de 0,1 ng iTEQ OTAN/Nm3 ¨ 11 % dôO2 sur gaz sec fixé par 
lôarr°t® du 20 septembre 2002.  

 
Contrôle en semi-continu des dioxines et furanes chlorés 
 
Les valeurs de 2020, obtenues à partir des prélèvements en semi-continu réalisés sur des 
périodes de 28 jours, sont toutes inférieures à la valeur limite dô®mission (VLE) de 0,1 ng 
iTEQ OTAN/Nm3 ¨ 11 % dôO2 sur gaz sec. 

 

 

Nota : les mesures ponctuelles des laboratoires sont les seules mesures normalisées qui 
permettent de vérifier le respect du seuil réglementaire de 0,1 ng iTEQ/Nm3. 

 

5.1.2.2. Contrôles des émissions de dioxines et de furanes bromés 

Depuis le d®but de lôann®e 2018, ¨ la demande de la ville dôIvry-sur-Seine, des mesures de 
dioxines et furanes bromés (PBDD/F) sont réalisées à fréquence trimestrielle en plus des 
mesures de dioxines et furanes chlorés (PCDD/F). La mesure du 1er trimestre nôa pas pu 
être réalisée à cause du confinement de la pandémie de Covid-19. Les résultats sont 
représentés sur le tableau ci-dessous. 

Comme pour les PCDD/F, les concentrations en dioxines et furanes bromés sont exprimées 
en équivalent toxiques en supposant leur toxicité équivalente à leurs congénères chlorés. 
Cette analogie est prescrite par les services de lôEtat quand bien m°me il existe peu de 
documentation scientifique permettant de valider cette hypothèse. 

A
rr

ê
t 
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r 



USINE DôINCINERATION DôIVRY-PARIS XIII DIP - Bilan Annuel 2020 

Le 2 juillet 2021  44/128 

En revanche, contrairement aux dioxines et furanes chlorés, il nôexiste pas de valeur limite 
dô®mission pour les dioxines et furanes bromés. Sur cette question, le Syctom a saisi 
lôÉtat (ministères de la Sant® et de lôEnvironnement) afin que des travaux scientifiques 
nécessaires soient lancés pour permettre dôaccroitre la connaissance sur le niveau de 
toxicité de ces produits. 

CONCENTRATIONS DES DIOXINES ET FURANES BROMES EN 2020 
Teneur en ng (*) iTEQ OTAN (**)/Nm3 à 11 % dôO2 sur gaz sec  

 
 

 Ligne 1 Ligne 2 

1ère campagne mai Non mesurée Non mesurée 

2ème campagne juillet 0,00325 0,139** 

3ème campagne septembre 0 0 

4ème campagne décembre 0 0 

Moyenne annuelle 0,00010 0,046 

* ng = nanogramme, soit un millième de millionième de gramme (**) iTEQ = équivalence de toxicité par 
équivalence aux dioxines et furanes chlorés 
** Validité de ces mesures inhabituelles non confirmée par le laboratoire. 

Ces résultats ne sont en aucun cas à comparer à la valeur limite fixée pour les 
dioxines et furanes chlorés. 

 

 FLUX DES SUBSTANCES E T SUIVI PAR TONNE INCINEREE 

Le tableau r®capitulatif des flux annuels de polluants ®mis par lôinstallation en 2020 
(exprimés en tonnes par an) se trouve en annexe 7. 
 
Les flux de polluants émis sont calculés à partir des mesures en continu des débits des 
fum®es et des concentrations mesur®es par les analyseurs au cours de lôann®e (pour 
poussières, COT, HCl, SO2, NOX, CO et le NH3), à partir des quatre contrôles périodiques 
trimestriels pour les autres polluants (métaux et HF) et à partir des préleveurs en semi-
continu pour les dioxines et furanes. 
 

 CAS PARTICULIER DES A RRETS ET DEMARRAGES  

Devant lôimpossibilit® de mettre en place des br¾leurs pour assurer la descente ou la montée 
en temp®rature des fours, tel que demand® par lôarr°t® du 20 septembre 2002 (cf. Ä2.3.2.1), 
des moyens techniques alternatifs et complémentaires ont ®t® mis en îuvre, sur le centre 
dôIvry-Paris XIII, à savoir : 
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> la mise en place dôune ®tape suppl®mentaire de traitement des dioxines et 
furanes par injection de coke de lignite, 

> la mise en place de brûleurs de démarrage pour le réchauffage des fumées de 
combustion en aval de chaque four, 

> la mise en place dôun syst¯me de pr®l¯vement en continu des dioxines et 
furanes au niveau des rejets en chemin®e de lôusine d¯s lôann®e 2005, soit 
neuf ans avant lôobligation r®glementaire de le mettre en place, 

> la substitution de brûleur dans le four par lôutilisation de bois de coupe pour, 
dôune part, porter la temp®rature de la chambre de combustion ¨ 850ÁC lors 
des phases de d®marrage et dôarr°t dôun four et dôautre part, assurer si 
nécessaire le maintien de la température des fumées à 850°C pendant 2 
secondes durant le fonctionnement du four. 

 
De plus, des campagnes de mesures de polluants en cheminée sont réalisées par un 
laboratoire extérieur lors de ces phases transitoires.  

Les concentrations des polluants, mesurées lors des séquences transitoires de démarrage 
sont comparables à celles des années précédentes (Cf. annexe 7).  
 
ê lôexception du SO2, les concentrations des polluants, mesurées lors des séquences 
transitoires dôarr°t sont comparables à celles des années précédentes (Cf. annexe 7). 
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5.2. REJETS LIQUIDES  

 GENERALITES  

5.2.1.1. Nature des rejets 

 

Eau de refroidissement des condenseurs du groupe turbo-alternateur 
Lôeau de refroidissement des condenseurs est pr®lev®e et rejet®e en Seine. Les volumes 
prélevés sont intégralement rejetés en Seine avec un réchauffement de quelques degrés. 
 
Eau de ville, eaux industrielles et eaux pluviales 
Ces eaux sont rejet®es dans le r®seau dôassainissement en diff®rents points : 

> rue Bruneseau à Paris 13ème (eaux usées et pluviales), 

> quai Marcel Boyer à Ivry-sur-Seine (eaux usées, eaux pluviales, eaux de process 
après traitement physico-chimique en stations TE, TER et Neutralisation). 

Lôimplantation des r®seaux de collecte existants des eaux pluviales et des eaux usées de la 

rue Victor Hugo ®tant incompatible avec lôemplacement de la nouvelle UVE, ceux-ci ont été 

dévoyés vers les réseaux de collecte de la rue Bruneseau et du quai Marcel Boyer. Le 

r®seau de collecte vers cet exutoire a ®t® condamn®. De ce fait, il nôest plus utilis® pour 

lôUIOM. 

5.2.1.2. Quantités des rejets 

 

Le volume total des effluents liquides rejetés dans le réseau d'assainissement s'élève à 
255 698 m3 en 2020 (289 083 m3 en 2019) répartis comme suit : 

> eaux industrielles : 244 734 m3, 

> eau de ville : 10 964 m3, 

Pour sôassurer de la conformit® des rejets ¨ la r®glementation, IVRY PARIS XIII planifie et 
réalise un programme qui regroupe plus de mille analyses sur plus de 20 paramètres, à 
fréquences journalière, mensuelle, trimestrielle et semestrielle. 

 CONTROLES DES REJETS 

5.2.2.1. Journaliers 

Pour r®pondre aux exigences de lôarr°t® pr®fectoral du 16 juin 2004, lôexploitant effectue des 
prélèvements quotidiens et continus en aval des stations TE, TER et Neutralisation.  
Pour la station TE, le paramètre mesuré est les MES (matières en suspension). 
Pour les stations TER et Neutralisation, les paramètres mesurés sont les MES et la DCO 
(demande chimique en oxygène). 
 
De plus, pour répondre aux conditions 53-2 et 62-1 de lôarr°t®, des analyseurs en continu 
du COT (carbone organique total) sont installés en sortie des 3 stations permettant dôobtenir 
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des moyennes journalières. En cas de panne des appareils, la société SOCOR réalise, à 
partir des pr®l¯vements moyens 24h quotidiens, lôanalyse du COT. 
Le débit, le pH ainsi que la température sont mesurés en continu sur les effluents en sortie 
de chaque station. 
 
Le tableau ci-après reprend les moyennes mensuelles et la moyenne annuelle pour 
lôensemble des param¯tres mesur®s sur les 3 stations. 
 
 

 

Les résultats détaillés des contrôles journaliers appellent les commentaires 
suivants : 

 
EN AVAL DE LA STATION DE TRAITEMENT DES EAUX DE LAVAGE DES FUMEES (TE)  
 
 

> MES (valeur seuil 30 mg/l) et COT (valeur seuil 40 mg/l) : pas de dépassement  

> pH (valeur comprise entre 5,5 et 8,5) : 1 heures et 18 minutes de dépassements 
réparties sur 5 jours, soit 0,005 % du volume annuel rejeté à la station TE. Ces 
dépassements ont des causes variées. Ils sont liés : 

- à des dysfonctionnements des pH-mètres (encrassement de leur sonde, 
écart de mesure) provoquant des problèmes dôinjection de r®actifs. Afin de 
remédier à ces problèmes les sondes des pH-mètre ont été changées ou 
nettoyées et la station a été mise en recirculation. Dans ce cas, lôeffluent nôest 
pas rejet® au r®seau dôassainissement, mais est retourné en tête de station 
jusquô¨ lôobtention dôun rejet conforme ; 

- à un problème de régulation du bac de neutralisation. Le vernier de la pompe 
acide a été réglé ; 
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- à une remise en service manuelle de la station sans remise en circulation de 
lôeffluent alors que la station sô®tait arr°t®e sur un pH ®lev®. Lôeffluent a ®t® 
remis en circulation. 

 

> Température (valeur seuil 30°C) : 2 heures et 46 minutes de dépassements répartis 
sur 7 jours, soit 0,02 % du volume annuel rejeté à la station TE. Ces dépassements 
sont dus à un problème d'efficacité des échangeurs à plaques liés : 

-  au temps nécessaire dôarr°t de la station suite ¨ son arr°t automatique 
consécutif à une augmentation de température, 

-  au red®marrage manuel des pompes de rejet ¨ la suite dôun arr°t automatique 
de la station sur température élevée, sans mise en recirculation au préalable 
des effluents. 

Les effluents ont été remis en circulation et les consignes à adopter lors d'une 
température élevée ont été rappelées. 

Un des dépassements est dû au non-fonctionnement des échangeurs à plaques à la 
suite dôune erreur dans leur remontage cons®cutif ¨ leur nettoyage. Une intervention 
de maintenance a permis de repositionner les vannes correctement. 

 

 

EN AVAL DE LA STATION DE TRAITEMENT DES EAUX RESIDUAIRES (TER) 
 

> MES (valeur seuil 600 mg/l) et DCO (valeur seuil 2000 mg/l) : pas de dépassement  

 

> COT (valeur seuil 40 mg/l en moyenne journalière) : 7 dépassements dus à un 
effluent chargé en amont de la station provenant : 

- du nettoyage des fours chaudières, 

- de certaines vidanges (grenaillage, extracteur, nettoyage du r®chauffeur dôair 
primaire) 

 
> pH (valeur comprise entre 5,5 et 8,5) : 14 minutes réparties sur 1 jour soit 0,01 % du 

volume annuel rejeté à la station TER. Ce dépassement est lié à un problème 
d'étanch®it® du clapet de la pompe dôinjection dôacide. Le clapet a ®t® chang®. 

 

> Température (valeur seuil 30°C) : 1 heure et 5 minutes de dépassement réparties 
sur 3 jours soit 0,029 %. Ces dépassements sont liés : 

- à lôeau stagnante dans le canal qui est rejet®e au démarrage de la station. En 
période de canicule, celle-ci est réchauffée par l'air ambiant du local. 

 
EN AVAL DE LA STATION DE TRAITEMENT DE NEUTRALISATION (NEUTRAL) 
 

> MES (valeur seuil 600 mg/l) : 2 dépassements dus au dévoiement des boues en 
provenance de la station de déminéralisation vers la station de traitement de 
neutralisation li®e ¨ lôindisponibilit® du r®seau menant ¨ la TER.  
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> DCO (valeur seuil 2000 mg/l) : pas de dépassement. 
 

> COT (valeur seuil 40 mg/l en moyenne journalière) : 23 dépassements dus à des 
charges organiques parfois importantes en amont de la station. Ces charges 
organiques proviennent des amines utilisées par CPCU pour conditionner la vapeur 
et sont présentes dans les condensats qui sont utilis®s pour la production dôeau 
déminéralisée. 
 

> pH (valeur comprise entre 5,5 et 8,5) : 4 minutes de dépassements réparties sur 3 
jours soit 0,009 % du volume annuel rejeté à la station NEUTRAL. Ces 
dépassements sont liés : 

- à un arrêt dôinjection dôacide li® ¨ une panne de la pompe. Afin de rem®dier ¨ ce 
problème, le moteur de la pompe a été changé, 

- ¨ un probl¯me dôinjection dôacide li® ¨ un dysfonctionnement du clapet de la 
pompe. Le clapet a été changé, 

- ¨ lôarriv®e des boues de la station de déminéralisation. 

 

> Température (valeur seuil 30°C) : 9 minutes de dépassements réparties sur 4 jours 
soit 0,03% du volume annuel rejeté à la station NEUTRAL. 
Ces dépassements sont liés : 

- ¨ lôeau stagnante dans le canal réchauffé par l'air ambiant du local en 
période de canicule. 

- au d®versement dans la fosse de neutralisation dôun effluent haut en 
temp®rature alors que la vidange de la fosse nô®tait pas termin®e. 

-  à des températures élevées du retour CPCU. 

Lô®quipe de quart a ®t® sensibilis®e ¨ la consigne dôexploitation permettant de 
surveiller et réguler manuellement la température et le débit lors des régénérations 
des chaines de finition. 

 

5.2.2.2. Contrôles mensuels 

Les campagnes de contr¹les mensuels r®pondent aux exigences de lôarr°té préfectoral du 
16 juin 2004. 
 

Les résultats reposent sur des analyses effectuées selon une fréquence mensuelle (sauf 
pour les dioxines et furanes, pour lesquels la fréquence est semestrielle) par le laboratoire 
SOCOR, sur la base de prélèvements effectués sur 24 heures par des préleveurs 
automatiques asservis au débit, pour les trois stations de traitement des eaux (TE, TER et 
NEUTRAL). 
 

L'intégralité des résultats obtenus au titre de ces campagnes de mesures sur les rejets 
liquides figure en annexe 8. 
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Les résultats détaillés des contrôles mensuels appellent les commentaires suivants : 
 
EN AVAL DE LA STATION DE TRAITEMENT DES EAUX DE LAVAGE DES FUMEES (TE)  

> DCO (valeur seuil 125 mg/l) : 7 d®passements. La mesure de DCO nô®tant pas 
compatible avec la nature de lôeffluent (teneur en chlorures est sup®rieure ¨ 5 g/l), la 
mesure de DCO est substituée par la mesure de COT considérée comme 
représentative de la charge organique lorsque les teneurs en chlorures sont fortes 
(cf. norme NF T 90-102). Celui-ci est mesuré lors des contrôles mensuels.  

 

  

TE TER NEUTRALISATION

Concentration Concentration Concentration

pH 6,7 7,1 7,0

Matières en suspension mg/l 9 7 15

Plomb mg/l 0,004 0,003 0,003

Cadmium mg/l 0,001 0,0003 0,0005

Mercure mg/l 0,00004 0,00001 0,001

Chrome mg/l 0,003 0,041 0,014

Cuivre mg/l 0,0002 0,004 0,013

Arsenic mg/l 0,0020 0,0005 0,003

Nickel mg/l 0,004 0,004 0,01

Zinc mg/l 0,016 0,015 0,019

Etain mg/l 0,005 0,001 0,001

Manganèse mg/l 0,068 0,032 0,02

DCO mgO2/l 143 64 34

D.B.O.5 mgO2/l 0,6 9,5 0

Hydrocarbures totaux mg/l 0,01 0,02 0,01

Chrome VI mg/l 0,004 0,03 0,001

Fluorures mg/l 6,1 0,84 0,79

Cyanures mg/l 0,002 0 0,001

Indice phénol mg/l 0,005 0,01 0,001

COT mg/l 3,3 10,7 12,2

AOX mg/l 0,008 0,009 0,02

Thallium mg/l 0 0 0

Phosphore total mg/l 0,044 0,074 0,058

Azote total mg/l 43,1 8,9 41,6

Sulfates mg/l 1147 577 5038

Dioxines Furanes (OMS) pg/l 0 0 0

Aluminium + Fer mg/l 0,28 1,17 1,54

Autocontrôle : Analyses sortie stations TE, TER et Neutralisation " Moyennes 

annuelles" à partir des contrôles mensuels

2020
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EN AVAL DE LA STATION DE TRAITEMENT DES EAUX RESIDUAIRES (TER) 

> Pas de dépassement 

Il nôy pas eu de campagne mensuelle aux mois dôoctobre et de novembre à la TER car, celle-
ci ®tant ¨ lôarr°t, ses effluents ®taient dirig®s vers la TE pour °tre trait®s. 

 

EN AVAL DE LA STATION DE TRAITEMENT DE NEUTRALISATION 

> Pas de dépassement 

 

5.2.2.3. Contrôles semestriels 

 
La campagne des contr¹les semestriels des rejets dôeaux us®es et pluviales r®pond aux 
exigences de lôarr°t® pr®fectoral du 16 juin 2004.  
 
Les résultats reposent sur des analyses réalisées par le laboratoire SOCOR à partir de 
prélèvements ponctuels. Les prélèvements sont effectués au niveau de lô®gout rue 
Bruneseau, en amont du collecteur départemental. Les résultats figurent en annexe 8. 
 
 

Dépassements rejet des eaux usées 

Il nôy pas de d®passement sur le contr¹le du 1er semestre. Le contr¹le du second semestre 
a ®t® planifi® avec le laboratoire, mais il nôa pas ®t® r®alis®. Le processus de contr¹le de 
r®alisation du planning sera ¨ lôavenir renforc®. 
 

D®passements rejets dôeaux pluviales 

Les analyses du 1er semestre nôont pas ®t® r®alis®es compte tenu de la difficulté de 
programmer un prélèvement lors dôune p®riode de pluie. Soit le débit nécessaire pour 
effectuer un prélèvement nô®tait pas suffisant soit les équipes chargées du prélèvement 
nô®taient pas disponibles ¨ ce moment-là. 
Les analyses du 2ème semestre montrent un dépassement en MES. Ce dépassement est 
probablement dû à la difficulté de prélever un échantillon représentatif compte tenu de la 
dimension importante des canalisations du réseau.  
 

 CONTROLES DES EFFLUENTS 

5.2.3.1. Contrôles inopinés 

 

Pas de contr¹le inopin® sur lôann®e 2020.  
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6. Plan de surveillance 
environnementale 

6.1. CAMPAGNE DE MESURES DES RETOMBEES 

ATMOSPHERIQUES PAR J AUGE OWEN 

 INTRODUCTION 

Conform®ment ¨ lôarr°t® pr®fectoral dôexploitation du 16 juin 2004, un programme de 
surveillance de lôimpact de lôinstallation sur lôenvironnement a ®t® mis en place. Ce 
programme annuel concerne le suivi des retombées de dioxines, furanes et métaux. Il 
prévoit notamment la détermination en quantité de ces polluants retombés dans 
lôenvironnement au moyen de collecteurs de type jauge (collecte de retombées humides et 
s¯ches) install®s au voisinage de lôinstallation. 
 

Ces campagnes de surveillance permettent de collecter et dô®valuer 
lôensemble des retomb®es atmosph®riques dôorigine naturelle ou 
anthropique (industries, trafic routier, chauffage individuel, é).  

 
Les prélèvements ont eu lieu pendant une période de deux mois du 9 septembre au 10 
novembre 2020. 
 
Les résultats de ce programme de surveillance sont présentés sur les cartes des § 6.1.3 et 
6.1.4. Les évolutions au cours des dernières années représentées sous forme graphique se 
trouvent ¨ lôannexe 9. 
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 LOCALISATION DES JAUG ES SELON 2 AXES DôIMPACT MAJORITAIRE D ES 

RETOMBEES 

Localisation des 15 points de mesure autour de lôUIOM dôIvry-sur-Seine et des deux points 
du réseau Airparif. 

 

 
 

 
 

Les points dôimplantation des jauges ont ®t® choisis conform®ment ¨ la m®thodologie 
®labor®e par lôINERIS : 

> 9 points de prélèvement répartis selon les deux axes de vent majoritaires (Sud-Ouest 
et Nord-Est),  

> 4 points t®moins situ®s hors des zones dôinfluence de lôusine. 

> 1 point usine d®plac® ¨ proximit® de lôusine ¨ cause des travaux 

> 1 point mesure complémentaire à la demande des associations  

Lors de la campagne 2019, le point J31 avait été déplacé sur le toit du bâtiment SOCCRAM 
situ® 146, avenue Danielle Casanova. Il portait la référence J31ô. 

 
Lors de la campagne 2020, le point J31 a pu être instrumenté à nouveau. 
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Chaque point est ®quip® dôune jauge pour les dioxines et furanes, et dôune jauge pour les 
métaux. 

 

En 2016, deux points du r®seau de lôassociation de surveillance de la qualit® de lôair Airparif 
ont été ajoutés (points AP1 à Paris dans le XVIIIème arrondissement et AP2 à Bois-Herpin). 

La figure ci-dessous présente la rose des vents par classe de vitesses pour la station Météo 
France de Paris Montsouris sur la période du 9 septembre au 10 novembre 2020. 
 
Rose des vents générale par classes de vitesse pour la station Paris-Montsouris du 9 septembre au 

10 novembre 2020 

   
 

 
Pendant la campagne de prélèvements, on note globalement : 
 

> une provenance de vents dominants du secteur sud-ouest/ouest, 

> une provenance de vents secondaires dôorigine nord/nord-est et nord-ouest. 

> Ces conditions météorologiques sont assez proches de celles 2019 avec des vents 
dominants en provenance du secteur Sud-Ouest /Ouest. On observe toutefois en 
plus en 2020, une faible présence de vent du secteur Nord-Ouest. 

Ainsi, les points J27, J30, J29 et J2 sont les plus susceptibles dô°tre influenc®s par les vents 
dominants en provenance de lôUIOM dôIvry-sur-Seine lors de la campagne de mesures. 
 
Les points J31, J6, J7ô, J28ô et J25 sont, eux, susceptibles dô°tre influenc®s par les vents 
secondaires en provenance de lôUIOM dôIvry-sur-Seine lors de la campagne de mesures. 
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Les points J5, J10, J20 et J26, quant ¨ eux, sont peu susceptibles dô°tre influenc®s par les 
retombées du site au vu des faibles vents dans leurs directions respectives et de leur 
éloignement. Ils sont par conséquent considérés comme témoins de la présente campagne 
de mesures et sont représentatifs du bruit de fond environnant. 

 
*Au cours de la campagne, les temps de marche en heures et dôarr°t des lignes sont : 
 

Du 9 septembre au 10 novembre Ligne 1 Ligne 2 

Temps de marche 1 488  1 390,75 

Temps en arrêt 0 97,25 

 

 DEPOTS EN DIOXINES ET FURANES 

Les dépôts mesurés lors de la campagne sont matérialisés sur la figure ci-dessous (dépôts 
exprimés en pg iTEQ OTAN/m2/jour) :  

 
 Dépôts de dioxines et furanes (pg I-TEQ/m²/jour) 

 

 
 

La figure ci-dessus illustre les résultats dits « maximaux è (côest-à-dire considérant la 
concentration dôun cong®n¯re ®gale ¨ sa limite de quantification lorsque la concentration est 
trop faible pour être quantifiée) aux différents points de mesures précités. 
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La distribution des teneurs en dioxines et furanes mesurée depuis 2016 est présentée en 
annexe 9 
 
Les dépôts (hors point usine et points témoins) varient de 0,45 pg I-TEQ/m²/jour pour le point 
J29 à 0,98 pg I-TEQ/m²/jour pour le point J2. Les dépôts au point usine sont supérieurs avec 
une valeur à 7,34 pg I-TEQ/m²/jour. 
 
La moyenne des mesures en dioxines et furanes chlorés (points de mesures, hors point 
usine) est de 0,66 pg I-TEQ/m²/jour. 
 
Elle est de 0,51 pg I-TEQ /m²/jour pour les points témoins. 
  
Dans les deux cas, les moyennes ne prennent pas en compte les deux points du réseau 
Airparif. 
 
 
Il nôexiste pas de valeurs r®glementaires relatives aux d®p¹ts au sol de dioxines et furanes. 
Néanmoins, lôensemble des r®sultats en PCDD/F obtenus au cours de la période de 
mesures est comparable aux concentrations habituellement retrouvées en bruit de fond 
urbain et industriel dôapr¯s les valeurs rep¯res issues dôune publication du BRGM (2012), 
présentées en annexe 9. 
 
Ainsi, les teneurs en dioxines et furanes mesur®es autour de lôUIOM dôIvry-sur-Seine sont 
globalement du même ordre de grandeur que celles retrouvées dans le bruit de fond de la 
zone dô®tude (points t®moins).  
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 DEPOTS EN METAUX LOURDS 

Les dépôts ou retombées mesurés lors de la campagne sont matérialisés sur la figure ci-
dessous (dépôts exprimés en µg/m²/jour) :  
 
 Dépôts de métaux totaux (solubles et insolubles) en µg/m²/jour sur les 12 points de mesure 

 

 
 
La liste des métaux lourds mesurés est la suivante : Cr (Chrome), Mn (Manganèse), Ni 
(Nickel), Cu (Cuivre), Zn (Zinc), As (Arsenic), Cd (Cadmium), Tl (Thallium), Pb (Plomb), Sb 
(Antimoine), Co (Cobalt), V (Vanadium), Hg (Mercure). Les métaux Cr, Mn, Ni, Cu, As, Cd, 
Tl et Pb sont mesurés depuis 2005, en 2007 les éléments Sb, Co, Hg et V ont été ajoutés 
et depuis 2008 le Zn a également été ajouté à la liste. 
 
On retrouve, sur la carte, les résultats dits « maximaux è (côest-à-dire considérant la 
concentration dôun cong®n¯re ®gale ¨ sa limite de quantification lorsque la concentration est 
trop faible pour être quantifiée) aux différents points de mesures précités.  
 
La distribution de la somme des métaux mesurée depuis 2016 est présentée en annexe 9. 
 
Il nôexiste pas de valeurs r®glementaires limites françaises ou européennes relatives aux 
métaux dans les retombées atmosphériques. Néanmoins, des valeurs existent en 
Allemagne. Elles sont issues du document TA LUFT 2002. Elles sont présentées en 
annexe 9. 
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Les dépôts de métaux totaux varient de 41,51 µg/m²/jour à la station J25 (Chatenay-
Malabry) à 105,11 µg/m²/jour à la station J27, à Charenton-le-Pont. 
 
La moyenne des mesures en métaux totaux (points mesures, hors point usine) est de 
67,09 µg/m²/jour.  La moyenne des points témoins est de 49,24 µg/m²/jour.     
 
Bien que les principaux métaux lourds quantifiés soient globalement les mêmes pour les 
différents points, leur répartition différente laisse supposer que plusieurs sources de métaux 
lourds sont pr®sentes dans lôenvironnement de ces diff®rents points. 
Lôinfluence directe de lôUIOM dôIvry-sur-Seine sur les dépôts en métaux mesurés sur 
lôensemble des points de surveillance ne peut donc pas °tre mise clairement en évidence 
pour la campagne 2020.  
 
Pour les métaux possédant une valeur de référence allemande TA LUFT (nickel, arsenic, 
cadmium, plomb et mercure), les teneurs retrouvées lors de cette campagne sur 
lôensemble des points sont inf®rieures ¨ ces valeurs de comparaison. 
 
 

  MESURE COMPLEMENTAIRE  

En plus des mesures réalisées dans le cadre de la campagne réglementaire présentée ci-
dessus, un point de mesure complémentaire a été rajouté à la demande des associations 
sur la m°me p®riode dô®chantillonnage. Il sôagit dôun point situ® sur le toit de lô®cole Dulcie 
September à Ivry-sur-Seine. Lôemplacement de ce point ne respecte pas les préconisations 
du guide de lôINERIS car il est situ® en dehors des zones de retomb®es majoritaires 
modélisées. Les informations sont donc présentées à titre indicatif. 
 

Les concentrations en polluants mesurées dans les retombées de cette jauge sont les 
suivantes : 

> Dépôts en dioxines et furanes : 0,88 pg I-TEQ/m²/jour ; 

> Dépôts en métaux lourds : 47,53 µg/m²/jour. 

 
Pour rappel, il sôagit de valeurs maximales côest-à-dire considérant la concentration dôun 
composé égale à sa limite de quantification lorsque la concentration est trop faible pour être 
quantifiée. 

ü Dioxines et furanes chlorés : 

 
La teneur en dioxines et furanes observée au niveau du point J32 est du même ordre de 
grandeur que celles mesurées sur les autres points de surveillance. Elle est également 
similaire à celles des années précédentes. 
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Évolution des concentrations en dioxines et furanes dans les retombées au point J32 depuis le début 
des mesures 

 

ü Les métaux 
 
La teneur en métaux totaux observée au niveau du point J32 (47,53 µg/m²/jour) se confond 
avec celles observées sur les autres points de surveillance, y compris les points témoins. 
Elle est légèrement inférieure à la moyenne des sites de mesures (67,09 µg/m²/j hors point 
usine J4ô). Elle est aussi inf®rieure ¨ la moyenne des points t®moins (49,24 µg /m²/j). 
 
Évolution des concentrations en métaux dans les retombées au point J32 depuis le début des mesures 

Les teneurs en métaux totaux observées au niveau du point J32 sont assez variables au 
cours des différentes campagnes. La teneur observée au cours de la campagne de 2020 
est la plus faible depuis la première campagne de 2013, et reste du même ordre de grandeur 
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que celle observée en 2019. Comme déjà indiqué, elle se confond avec le bruit de fond 
environnemental de la zone dô®tude. Lôinfluence de lôUIOM sur ce point nôest donc ici pas 
significative. 
 
Enfin, à noter aucun dépassement des valeurs de références allemandes (issues du 
document TA LUFT 2002) au niveau du point J32, pour les métaux en disposant. 
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6.2. CAMPAGNES DE BIOSURVE ILLANCE  

En compl®ment des campagnes de mesures par jauges Owen dôune dur®e de 2 mois par 
an, le Syctom mène depuis 2005 des campagnes de biosurveillance qui permettent dôavoir 
des résultats de retombées sur une période plus longue.  
 
Cette partie concerne les résultats relatifs aux prélèvements de mousses (bryophytes) et de 
lichens réalisés en 2020 aux alentours de lôUIOM dôIvry-sur-Seine. Les micropolluants 
recherch®s dans les ®chantillons collect®s sur chaque station autour de lôusine sont les 
mêmes que pour les jauges, à savoir : 

> les dioxines/furanes (PCDD/F), 

> les m®taux : lôantimoine (Sb), lôarsenic (As), le cadmium (Cd), le chrome (Cr), le cobalt 
(Co), le cuivre (Cu), le mercure (Hg), le manganèse (Mn), le nickel (Ni), le plomb (Pb), 
le thallium (Tl), le vanadium (V) et le zinc (Zn) soit un total de 13 métaux. (Le zinc a 
été rajouté aux 12 métaux réglementaires). 

Pour ce qui concerne la campagne de surveillance de 2020, les prélèvements sur les lichens 
et les mousses ont eu lieu les 14 et 15 septembre. 
 
Les échantillons prélevés ont été analysés par le laboratoire Micropolluants Technologie 
(accréditation COFRAC n°1-1151). Les prélèvements et les analyses ont été réalisés 
conformément aux normes en vigueur. 
 
Les résultats sont considérés comme repr®sentatifs dôune ann®e dôexposition. 
 

 METHODOLOGIE DôINTERPRETATION DES RESULTATS  

Les campagnes de biosurveillance sôeffectuent sur la base de pr®l¯vements d'indicateurs 
biologiques, les mousses et les lichens, afin dôanalyser les teneurs en polluants 
atmosphériques grâce à leurs caractéristiques biologiques et physiologiques. Ces deux 
organismes présentent des propriétés communes de bioaccumulation passive, permettant 
de connaître la teneur des retombées atmosphériques en polluants. En effet les dépôts 
atmosphériques constituent leur source de nutriment, ils ont ainsi chacun la capacité 
dôaccumuler les polluants qui sont pr®sents dans lôair. 
  
Les mousses terrestres (ou bryophytes), sont des organismes végétaux dépourvus de 
racines qui poussent sur un support horizontal au sol. Elles se retrouvent dans des 
environnements ouverts (pelouses, prairies). En l'absence de racines, elles tirent leurs 
nutriments des dépôts atmosphériques et possèdent la capacité de concentrer des polluants 
pr®sents en tr¯s faibles quantit®s dans lôair comme les m®taux et les dioxines-furanes. 
Lôanalyse chimique des mousses terrestres permet de quantifier ces polluants sur une 
période donnée comprise entre 6 et 12 mois et de les comparer à des valeurs repères 
reconnues françaises et européennes. 
  
Les lichens sont des organismes r®sultant de lôassociation biologique entre un champignon 
et une algue. 
On les retrouve sous toutes les latitudes dans des environnements arborés ou sur des 
substrats tels que les sols, rochers, murs et toits. Contrairement aux mousses, ils poussent 
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à la verticale. Dépendant uniquement des apports atmosphériques pour leur nutrition et 
présentant des caractéristiques physiologiques adaptées (croissance lente et activité 
physiologique continue au cours de lôann®e), les lichens comptent parmi les meilleurs 
indicateurs biologiques de la qualit® de lôair. Ils sont utilis®s pour lô®tude des particules fines, 
des aérosols et des polluants gazeux. Le prélèvement de ces organismes se fait après une 
période d'au moins un an, plus longue que les mousses. 
 
Lôanalyse des r®sultats du suivi des dioxines et furanes dans les mousses et les lichens, 
ainsi que le suivi des métaux dans les lichens ne comporte aucun seuil réglementaire. Les 
résultats sont alors compar®s ¨ un seuil de retomb®es d®fini par le bureau dô®tudes 
Biomonitor sur la base dôune analyse statistique de plusieurs centaines de donn®es. 
 
Deux valeurs descriptives sont issues de ce traitement statistique : 

> une valeur ubiquitaire rendant compte de la teneur moyenne attendue dans ce type 
de matrice en lôabsence de retomb®es, 

> un seuil de retomb®es rendant compte dôune situation au-del¨ de laquelle lôhypoth¯se 
dôune fluctuation naturelle nôest plus suffisante pour expliquer les teneurs observ®es 
traduisant de ce fait lôhypoth¯se de lôexistence de retomb®es atmosph®riques. 

Dans le cas des métaux observés dans les mousses, bien quôaucun seuil réglementaire 
nôexiste, les concentrations pour un métal considéré peuvent être confrontées à un système 
dôinterpr®tation national fond® sur les valeurs de r®f®rence issues du r®seau 
« Mousses/Métaux è de lôADEME. Les valeurs de comparaison sont consid®r®es pour 
chaque métal à lôexception du thallium (m®tal non suivi par le r®seau ç Mousses/métaux ») 
et comme précédemment il existe une valeur ubiquitaire et une valeur seuil de retombées. 
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 DONNEES DES VENTS RELATIFS A LA CAMPAGNE 2020 

Le sens des vents pendant la période de mesure est un paramètre important qui permet de 
mieux interpréter les résultats. 
 
Les périodes de mesures pour les mousses et les lichens étant réalisées au même 
moment, la rose de vents est identique pour les deux campagnes.  
 
Celle-ci est présentée ci-dessous : 

En 2020, pendant la p®riode dôexposition, la provenance des vents ®tait la suivante : 

> vents dominants en provenance du quart sud-ouest (occurrence 36,4%), 

> vents provenant du nord-est (16,7% des cas), 

Force des vents : 

> Vents faibles (1,5 à 4,5 m/s) majoritaires : 72,8%, 

> Vents moyens (4,5 à 8 m/s) : 18,61%, 

> Vents forts (> 8 m/s) : quasiment inexistants (< 1,0%). 
 

  

Rose des vents en fonction de leur provenance (%) par 
classes de vitesses enregistr®es pendant lôann®e 

précédant les prélèvements (Source : Météo France, 
station de Paris-Montsouris 
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 CAMPAGNE DE MESURES SUR MOUSSES (BRYOPHYTES) 

6.2.3.1. Localisation 

 
Le programme de mesures de 2020 comprend 7 stations de mesures à savoir : 

> 4 stations identiques depuis le début des mesures : 

- Station 1 (anciennement J6m) ; 

- Station 2 (anciennement J28mbis) ; 

- Station 3 (anciennement J27m) ; 

- Station 4 (anciennement J30m) ; 

>  3 nouvelles stations depuis 2018 : 

- Les stations de mesures 5 et 6 

- La station 7 qui est la station témoin.  

Les anciennes stations J7ôm et J29m ont ®t® abandonn®es en 2018.  

Ces stations ont ®t® choisies ¨ lôorigine en fonction de lô®tude de dispersion qui a permis de 
déterminer les zones de retombées.  

La localisation des aires de prélèvements a été orientée en fonction des résultats, de 
dispersion des émissions atmosphériques du site, obtenus avec des outils de modélisation.  

 

La carte suivante présente la localisation des stations : 

Carte de localisation des 7 stations de prélèvement de mousses lors de la campagne de 2020. 
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6.2.3.2. Dépôts en dioxines et furanes 

Les concentrations mesurées présentées sur les figures ci-dessous sont comparées aux 
valeurs suivantes (valeurs descriptives obtenues à partir du traitement statistique de 
plusieurs centaines de donn®es sur lôensemble du territoire) : 

> Valeur ubiquitaire de lôordre de 0,60 pg OMS-TEQ/g de matière sèche, 

> Valeur seuil fixée à 2 pg OMS-TEQ/g de matière sèche. 

 
Carte des dépôts en PCDD/F en pg OMS-TEQ/g de matière sèche dans les mousses en 2020 

 
La distribution des teneurs en dioxines et furanes dans les mousses prélevées depuis 2016 
est présentée en annexe 9.  
 
Les r®sultats dôanalyses des teneurs en dioxines et furanes dans les mousses révèlent des 
teneurs homogènes entre les sites de mesure, à un niveau équivalent à celui observé sur le 
témoin dô®tude. Les concentrations mesur®es sur lôensemble du r®seau de mesure 
apparaissent en deçà de la valeur ubiquitaire et, de facto, du seuil de retombées, au-delà 
duquel lôhypoth¯se de lôexistence de retomb®es atmosphériques non liées à une fluctuation 
naturelle peut être faite (2 pg OMS-TEQ/g de matière sèche). 

Ces r®sultats traduisent ainsi lôabsence dôimpact significatif de lôactivit® de lôUIOM sur 
lôenvironnement lors du programme de mesures 2020 pour les dioxines et furanes et via la 
méthode employée. 
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6.2.3.3. Dépôts en métaux lourds 

Les concentrations totales maximales (côest-à-dire incluant pour un métal considéré les 
seuils de quantification du laboratoire dôanalyse lorsque le m®tal ne peut pas °tre quantifi®) 
sont présentées sur la figure suivante : 
 
 

 
Carte des dépôts en métaux (concentrations totales max.) en mg/kg de matière sèche dans les 

mousses en 2020 
 

La distribution de la somme des métaux mesurée dans les mousses depuis 2016 est 
présentée en annexe 9.  
 
Lôanalyse des ®l®ments traces m®talliques pris individuellement, dans les mousses, se 
traduit par des teneurs conformes aux valeurs traditionnellement attendues sur cette matrice 
et sont repr®sentatives dôun bruit de fond urbain. Le seuil de retomb®es reste toujours 
respecté.  

Aucun impact de lôactivit® de lôUIOM nôest donc relev® dans cette matrice pour ces ®l®ments 
lors du programme de mesures 2020 
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 CAMPAGNE DE MESURES SUR LES LICHENS  

6.2.4.1. Localisation 

Le nombre de stations établi depuis 2009 est de 5. Ces stations ont ®t® choisies ¨ lôorigine 
en fonction de lô®tude de dispersion qui a permis de d®terminer les zones de retomb®es. La 
station 5 étant la station témoin. On retrouve ainsi 4 stations de mesures et 1 station témoin. 
 
Lorsquôun manque de lichens est observé sur une station, celle-ci est déplacée afin de 
poursuivre les campagnes de pr®l¯vement et dôanalyses de retomb®es atmosph®riques. 
Aucune station nôa fait lôobjet dôun d®placement au cours de lôann®e 2020. 
 

 
Carte de localisation des 5 stations de prélèvement de lichens lors de la campagne de 2020 
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6.2.4.2. Dépôts en dioxines et furanes 

 

 
Carte des résultats en PCDD/F en pg I-TEQ/g de matière sèche dans les lichens lors de la 

campagne de 2020 
 

La distribution des teneurs en dioxines et furanes dans les lichens prélevés depuis 2016 est 
présentée en annexe 9. 
 
Ces valeurs sont comparées à : 

> une valeur ubiquitaire de lôordre de 3,5 pg I-TEQ/g de matière sèche. Il sôagit de la 
teneur moyenne attendue.,  

> une valeur seuil fixée à 12 pg I-TEQ/g de matière sèche. 

 
Lôensemble des stations pr®sente des concentrations inférieures à la valeur ubiquitaire et 
du même ordre de grandeur que les concentrations mesurées sur la station témoin. Ces 
résultats traduisent ainsi des niveaux caractéristiques de ceux attendus en zone non 
impact®e. Aucun impact de lôactivit® de lôincin®rateur dôIvry-sur-Seine nôa ainsi été identifié 
lors de la campagne de mesures 2020 pour les dioxines et furanes. 
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6.2.4.3.  Dépôts en métaux lourds  
 

 

 
 

  Carte des résultats en métaux en mg/kg de matière sèche dans les lichens observés lors de la 
campagne 2020 

 

La distribution des teneurs en métaux dans les lichens prélevés depuis 2016 est présentée 
en annexe 9. 
 
Lôinterpr®tation des résultats des mesures de métaux dans les lichens a permis de mettre 
en évidence des concentrations conformes aux teneurs habituellement rencontrées dans ce 
type de matrice en lôabsence de source émettrice locale. Seule la station 1 présente des 
concentrations en cuivre et zinc de lôordre de grandeur du seuil de retomb®es sans quôun 
lien ne puisse °tre ®tabli avec lôusine.  
 
Aucun impact de lôactivit® de lôUIOM nôa ®t® donc relev® dans cette matrice pour ces 
éléments lors de la campagne de mesures 2020. 
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7. Transports 

7.1. ACCES AU SITE 

L'activité de l'usine génère une circulation de véhicules qui est due pour l'essentiel à l'apport 
des d®chets m®nagers par les v®hicules de collecte et ¨ lô®vacuation des sous-produits issus 
de lôincin®ration (ferrailles, cendres et g©teaux de filtration). 

Elle entraîne également la circulation de gros porteurs transportant des ordures ménagères 
(transferts en provenance des autres usines du Syctom, transferts depuis Romainville). 

On peut mentionner, en plus, les véhicules liés : 

> à l'approvisionnement du site en réactifs chimiques, 

> ¨ lôapprovisionnement en marchandises du magasin du site. 

> au transport du personnel de la société IVRY PARIS XIII et des sociétés sous-
traitantes en p®riode dôarr°t technique. 

7.2. FLUX DE VEHICULES ET DE PENICHES 

L'importance de ces transports est indiquée dans le tableau ci-dessous qui fournit pour 
lôann®e le nombre de camions entrant et sortant de l'usine. Ces transports ont lieu du lundi 
au samedi inclus, avec quelques apports d'ordures ménagères les dimanches et jours fériés. 

NOMBRE DE CAMIONS EN 2020 
 

Camions réceptions OM 
(apports directs des bennes et 

transferts) 

Camions évacuations OM + 
Sous-produits 

Total camions 

120 149 

536 (transferts dôOM), 
3 799 (mâchefers),  

895 (Ferrailles), 621 (Cendres) 
 et 62 (Gâteaux) 

126 062 

 
Le tableau ci-dessus prend notamment, en compte les véhicules utilisés pour transporter les 
m©chefers de lôusine jusquôau quai de Seine ¨ Ivry-sur-Seine, où ils sont chargés sur des 
péniches pour être évacués vers la plateforme de traitement de maturation. Les parcours 
correspondants sôeffectuent sur une tr¯s courte distance.  
En 2020, sur les 3 799 camions, 516 se sont rendus directement vers les IME. 

En 2020, ce sont 126 péniches qui ont assuré le transport des mâchefers 
vers lôIME. 
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8. Modifications et optimisations 
apport®es ¨ lôinstallation en 
cours dôann®e 

> Optimisation de la régulation de la combustion des deux groupes four-chaudière en 
vue dôam®liorer les performances énergétiques (augmentation de la production de 
vapeur, stabilité du débit de vapeur, rendement énergétique, etc.), sans 
dégradation de la qualité des rejets atmosphériques (CO, COT, dioxines et furanes) 
et des mâchefers produits. 

> Am®lioration et renforcement des moyens de lutte contre lôincendie selon 3 axes : 

o Implantation de 3 canons à eau alimentés par une réserve et une pomperie 
d®di®e permettant de garantir une protection totale de la fosse dôordures 
ménagères 

o Extension du r®seau RIA (robinet dôincendie arm®) existant par lôajout 
dô®quipements suppl®mentaires dans les zones sous équipées 

o Mise en place de sprinklers ou dôun syst¯me de d®luge afin dôassurer la 
protection des équipements process spécifiques (pompes, transformateur 
du GTA, cuve à huile, etc.) 

 

 

                                        

                                             

 

 Nouveau groupe motopompe du système de lutte contre 
l'incendie 
 

Cuve de r®serve en eau dôun volume de 

558 m
3
 du système de lutte contre 

l'incendie 
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> Dépose des échangeurs thermiques des deux groupes four-chaudière afin dôam®liorer le 
fonctionnement du procédé de traitement des fumées (dépression, vitesse du ventilateur 
de tirage, encrassement catalyseur, etc. 

> Modification de lô®clairage de lôusine par la mise en place de treuils motoris®s pour un 
éclairage pilotable par télécommande et de sources lumineuses de type LED  

 

> Sécurisation du quai de déchargement des ordures ménagères (risque de heurts entre 
les véhicules et les piétons, risque de chute dans la fosse à ordures ménagères) par la 
mise en place dôun syst¯me de vid®o d®tection, dôilots et de garde-corps levants pour 
la sécurisation de ces ilots. 
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> Finalisation de la mise en îuvre dô®quipements de protection afin de renforcer la 
sécurité du personnel intervenant sur site à proximité des machines tournantes et des 
équipements mobiles 

> Remise en ®tat dôune partie du mur de fosse 
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9. Incidents 

9.1. DETECTION DE RADIOACTIVITE A L 'ENTREE DU SITE 

 
Le tableau de suivi des déclenchements du système de détection de la radioactivité se 
trouve en annexe 10. Il récapitule les informations sur les déchets qui ont déclenché l'alarme 
du portique de détection de la radioactivité placé à l'entrée du site. 
 
15 déchets ont été détectés en 2020. La majorité de ces déchets résulte d'une activité de 
soins (patients rentrés à leur domicile après des examens médicaux ou des soins). Les 
déchets de ce type sont contaminés avec des radioéléments à vie courte : iode 131, 
Lutécium 177m et Technétium 99M. 
Un déchet à vie longue, mais à faible activité, a été détecté en décembre 2020. 
 
Les déchets « contaminés avec des radioéléments » sont isolés et conditionnés par la 
société SGS jusquôau mois de septembre puis par la soci®t® Onet Technologie, dans le 
cadre dôun march® pass® entre cette soci®t® et le Syctom. Ils ont ®té stockés sur le site dans 
une zone aménagée à cet effet. Après vérification de la décroissance radioactive des 
radioéléments à vie courte, le déchet est incinéré. Les radioéléments à vie longue sont 
r®cup®r®s par lôANDRA. 
 
Lôexploitant communique ¨ la DRIEAT un bilan trimestriel des déclenchements. 
 

9.2. INCIDENTS AVEC REJETS A LôATMOSPHERE 

Conform®ment ¨ lôarticle 31 de lôarr°t® du 20 septembre 2002, ç information en cas 
dôaccident è, pr®cis® par le guide dôapplication ®tabli par la FNADE, et approuv® par le 
MEDDE, lôexploitant communique à la DRIEAT le nombre dôarr°ts dôurgence ainsi que 
lôexplication de lô®v¯nement et les mesures prises dans le cadre de son autosurveillance. 
Une estimation de lôimpact environnemental de ces incidents a ®t® r®alis®e en calculant les 
flux de polluants émis accidentellement (voir annexe 7), en se basant sur des données 
issues de parutions scientifiques et sur les mesures en continu en cheminée au moment de 
lôincident. 

 INCIDENTS AVEC OUVERTURE DES EXUTOIRES DE SECURITE 

Le 24 avril, un essai sur la r®gulation des grilles de combustion en vue dôam®liorer les 
performances globales des deux fours a provoqué des problèmes de combustion conduisant 
à la mise en sécurité et donc ¨ lôarr°t du fonctionnement du syst¯me de traitement des 
oxydes dôazote (SCR). Les électrofiltres sont restés en fonctionnement pendant toute la 
dur®e de lôincident.  
Pendant cet arr°t, lôun des registres dôune des lignes de traitement est resté bloqué, 
provoquant lôouverture des exutoires par intermittence. 
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Le 5 septembre, un incendie sur le r®seau de transport dô®lectricit® appartenant à RTE a 
provoqué la mise hors tension des deux liaisons dôalimentation 63.000 Volts de lôUIOM. Le 
groupe turbo-alternateur du site nôa pas pris le relai provoquant un black-out. Les automates 
de sécurité, fonctionnant à partir des batteries de secours, ont déclenché les séquences de 
mise en repli des installations. Le traitement des fum®es sôest arr°t® et les fum®es se sont 
évacuées par les exutoires, jusqu'à ce que la combustion des déchets présents sur la grille 
s'arrête. 
Plusieurs études ont été menées pour évaluer les quantités de polluants émis et les 
éventuels impacts de lôincident.  
Ainsi, lô®tude quantitative des risques sanitaires réalisée par le bureau dô®tudes BURGEAP 
a montré que « la survenue d'effets toxiques à seuil li®s ¨ lôinhalation des polluants 
atmosphériques induits par le site peut être écartée avec une certaine marge de sécurité. 
Quant aux dépôts de métaux, la comparaison aux valeurs de référence a montré que 
lôimpact de lôinstallation sur les retomb®es durant la p®riode de dysfonctionnement est non 
significatif ». 
Lôensemble de ces ®tudes a ®t® transmis ¨ la pr®fecture. 
 

 AUTRES INCIDENTS  

Lôensemble des incidents (avec et sans ouverture des exutoires de sécurité) est détaillé 
dans le tableau ci-dessous : 
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Le graphique suivant montre une augmentation de la durée totale des incidents en 2020 par 
rapport ¨ 2019 li®e ¨ lôincident du 5 septembre. 

 

 

 

 

 

9.3. INCIDENT AVEC REJETS ACCIDENTELS AU RESEAU 

DôASSAINISSEMENT  

Des rejets dans le r®seau dôeaux pluviales du site ont dû être réalisés suite ¨ lôarr°t du 
fonctionnement de la pompe servant au relevage des eaux résiduaires de la fosse située au 
niveau - 8m de lôusine vers la station de traitement des eaux résiduaires (station TER) du 
vendredi 16 octobre au dimanche 18 octobre. 

Lôimpact de ces rejets a ®t® limit® puisque, dôune part, les effluents du r®seau dôeaux 
pluviales sont achemin®s vers la station dô®puration du SIAAP à Valenton et que, dôautre 
part, un contrôle mensuel des eaux de la fosse - 8m nôa identifi® aucun d®passement des 
VLE en dehors des hydrocarbures qui auront été traités au niveau des déshuileurs 
débourbeurs situés en amont du rejet au réseau s'assainissement. 
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ANNEXE 1 : OBJECTIFS ENVIRONNEMENTAUX  
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ANNEXE 2 : CERTIFICAT ISO 14001  
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CERTIFICAT ISO 50 001 
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CERTIFICAT ISO 9 001 
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CERTIFICAT ISO 45 001 
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ANNEXE 3 : ARRETES APPLICABLES ET 
DECISIONS INDIVIDUELLES PRISES EN 2020 

ARRETES APPLICABLES A LôINSTALLATION 
 
ü AUTORISATION D'EXPLOITER 

 
Arrêté préfectoral n°2004-2089 du 16 juin 2004 portant réglementation complémentaire 
codificative des installations classées pour la protection de l'environnement de l'unité 
d'incinération. 
 
Arrêté préfectoral n°2005-5028 du 26 décembre 2005 portant réglementation 
complémentaire codificative des installations classées pour la protection de l'environnement 
de l'unité d'incinération.  
 
ü ARRETES COMPLEMENTAIRES DIVERS 

 
Arrêté préfectoral n° 2005/467 du 10 février 2005 portant réglementation complémentaire 
des installations class®es pour la protection de lôenvironnement de lôunit® dôincin®ration 
dôordures m®nag¯res exploit®e ¨ Ivry-sur-Seine. 
 
Arrêté n°2007/4410 du 12 novembre 2007 portant approbation de la révision du Plan de 
Prévention Risque Inondation (PPRI) de la Seine et de la Marne dans le département du 
Val-de-Marne. 
 
Arrêté complémentaire n°2009/10405 du 21 décembre 2009 relatif aux dispositions 
environnementales europ®ennes ¨ mettre en îuvre pour la recherche et la r®duction des 
substances dangereuses dans lôeau (RSDE) pr®sentes dans les rejets des ICPE. 
 
Arr°t® minist®riel du 3 ao¾t 2010 modifiant lôarr°t® minist®riel du 20 septembre 2002 relatif 
au traitement des déchets non dangereux par incinération.  
 
Arrêté complémentaire n°2013-2053 du 2 juillet 2013 portant réglementation 
compl®mentaire dôinstallations class®es pour la protection de lôenvironnement (ICPE) 
« sécheresse » 
 
Arr°t® pr®fectoral nÁ2013/439 du 8 f®vrier 2013 portant cr®ation dôune commission de suivi 
de site dans le cadre du fonctionnement du centre multifilière de traitement des déchets 
ménagers à Ivry Paris XIII. 
Arrêté 2013-1061 du 26 mars 2013 compl®tant lôarr°t® pr®fectoral nÁ2013-439 du 8 février 
2013 portant cr®ation dôune commission de suivi de site dans le cadre du fonctionnement 
du centre multifilière de traitement des déchets ménagers à Ivry ï Paris XIII - Bureau, 
règlement intérieur et composition. 
 
Courrier de la Préfecture du Val de Marne prenant acte de la mise à jour de la rubrique de 
la nomenclature applicable ¨ lôusine dôincin®ration dôordures m®nag¯res dôIvry-sur-Seine, en 
accord avec les décrets n°2013-375 et 2013-384 modifiant la nomenclature des installations 
class®es pour la protection de lôenvironnement. (La rubrique principale applicable est la 
3520-a : élimination ou valorisation de d®chets dans des installations dôincin®ration de 
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déchets ou des installations de co-incinération de déchets, de capacité supérieure à 3 
tonnes/heure). 
 
Arrêté n°2014/6413 du 30 juillet 2014 portant réglementation complémentaire dôinstallations 
class®es pour la protection de lôenvironnement (ICPE) concernant la mise en îuvre des 
garanties financières pour la mise en sécurité des installations existantes. 
 
Arr°t® d®partemental nÁDSEA/2015/08 du 31 mars 2015 fixant les conditions dôautorisation 
de déversement des eaux usées autres que domestiques, dans le réseau public 
dôassainissement du Val-de-Marne. 
 
Décision n°2015-133 de lôAgence de lôeau Seine Normandie dôagr®er le dispositif de suivi 
régulier des rejets du site à compter de lôann®e 2015. 
 
Projet de reconstruction de lôusine : 
Lôarr°t® nÁ 2018/3879 portant autorisation dôexploiter une unit® de valorisation ®nerg®tique 
(UVE) par le Syctom, lôagence des d®chets m®tropolitains m®nagers, sur le territoire de la 
commune dôIvry sur Seine a été délivré le 23 novembre 2018. 
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ANNEXE 4 : BASSINS VERSANTS DES ORDURES 
MENAGERES 
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ANNEXE 5 : REJETS SOLIDES 

 
 

¶ Suivi des mâchefers en application de lôarr°t® du 18 novembre 2011 
 
Lôarr°t® du 18 novembre 2011 précise que l'étude du comportement à la lixiviation et à 
l'évaluation de la teneur intrinsèque en éléments polluants est ¨ la charge de lôexploitant de 
lôIME. Toutefois, compte tenu des quantit®s concern®es et ¨ la demande de la DRIEAT, Ivry 
Paris XIII continue de réaliser des analyses mensuelles sur la teneur intrinsèque en 
éléments polluants des mâchefers issus de son activité. 
 
Le tableau ci-dessous reprend les résultats des analyses intrinsèques réalisées en 2020. 
 

 
 
 
Le suivi des m©chefers est sous la responsabilit® de lôIME qui les communique à la DRIEAT 
dont elle dépend. Les résultats de suivi des mâchefers sont donc disponibles auprès de 
MBS, de la Rep et SUEZ RV Lourches pour lôann®e 2020. 
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SUIVI DES CENDRES A LA PRODUCTION - ANNEE 2020 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

1er trimestre 2e trimestre 3e trimestre 4e trimestre MOYENNE MOYENNE

Laboratoire SOCOR SOCOR SOCOR SOCOR

SOC2003-2927 SOC2007-152 SOC2007-3052 SOC2010-3458 2020 2019

Caractéristiques Cendres

Imbrûlés % 4,40 6,6 7,3 5,6 5,98 6,08

Humidité % 34,30 53,3 59,7 49,8 49,28 53,55

Lixiviats

pH 12,35 11,30 12,65 12,20 12,13 12,39

Conductivité mS/cm 5,66 5,28 7,36 0,831 4,78 10,08

Analyse lixiviat sur brut

Fraction Soluble % 1,8 3,3 2,0 6,1 3,3 5,0

C.O.T. mg/kg 40 90 60 70 65 60

Plomb mg/kg 0,67 0,15 4,35 2,32 1,87 1,0

Cadmium mg/kg 0,0025 0,0025 0,0025 0,0025 0,0025 0,0025

Mercure mg/kg 0,0005 0,0005 0,0005 0,0005 0,0005 0,0005

Chrome VI mg/kg 0,23 20,59 0,13 0,85 5,45 4,96

Chrome total mg/kg 0,24 29,81 0,13 1,2 7,86 5,37

Arsenic mg/kg 0,005 0,005 0,005 0,005 0,005 0,005

Cyanures mg/kg 0,05 0,05 0,05 0,05 0,05 0,05

Zinc mg/kg 1,09 0,25 2,55 2,19 1,52 1,89

Nickel mg/kg 0,025 0,025 0,025 0,025 0,025 0,025

Fluorures mg/kg 4,0 1,5 10,4 3 5 5

Baryum mg/kg 82,46 1,41 142,67 0,94 56,87 1,87

Cuivre mg/kg 0,12 1,43 0,11 0,23 0,47 0,42

Molybdène mg/kg 0,13 1,37 0,19 0,86 0,64 0,8

Antimoine mg/kg 0,12 0,11 0,13 0,005 0,09 0,01

Sélénium mg/kg 0,005 0,25 0,005 0,26 0,130 0,253

Résultats des analyses exprimés sur sec

Analyses réalisées sur les cendres :   Humidité, Imbrûlés 

Autres Analyses : réalisées sur les lixiviats selon la norme  NF EN 12457-2 depuis le 01/07/2003

Résultats en italique: inférieur à la LQ (LQ/2)

Date Prélèvement

Référence

SUIVI DES CENDRES

SOUS ECONOMISEUR
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1er trimestre 2e trimestre 3e trimestre 4e trimestre MOYENNE MOYENNE

Laboratoire SOCOR SOCOR SOCOR SOCOR

Référence SOC2005-2654 SOC2005-1682 SOC2008-2063 SOC2012-4164 2020 2019

Caractéristiques Cendres

Imbrûlés % 0,05 0,05 0,05 0,05 0,05 0,11

Humidité % 9,60 0,05 0,4 0,05 2,53 0,05

Lixiviats

pH 12,80 12,75 12,80 12,80 12,79 12,65

Conductivité mS/cm 49,90 36,50 45,80 43,40 43,90 38,80

Analyse lixiviat sur brut

Fraction Soluble % 32 23 33 27 29 25

C.O.T. mg/kg 15 15 15 15 15 15

Plomb mg/kg 274 99 358 127 214 183

Cadmium mg/kg 0,010 0,0025 0,008 0,005 0,006 0,007

Mercure mg/kg 0,0027 0,0017 0,0080 0,0015 0,0035 0,0034

Chrome VI mg/kg 13,14 21,46 12,0 19,8 16,6 18,1

Chrome total mg/kg 18,14 21,11 13,0 22,1 18,6 23,3

Arsenic mg/kg 0,005 0,005 0,005 0,005 0,005 0,005

Cyanures mg/kg 0,05 0,05 0,05 0,05 0,05 0,05

Zinc mg/kg 29 25 30 28 28 34

Nickel mg/kg 0,025 0,025 0,025 0,025 0,025 0,025

Fluorures mg/kg 3,40 32,3 37,4 48,8 30 25

Baryum mg/kg 3,07 4,78 5,19 5,38 4,61 4,52

Cuivre mg/kg 0,24 0,13 0,26 0,15 0,20 0,14

Molybdène mg/kg 3,00 2,88 2,63 2,32 2,71 2,31

Antimoine mg/kg 0,010 0,005 0,010 0,010 0,009 0,005

Sélénium mg/kg 0,38 0,41 0,17 0,37 0,33 0,32

Résultats des analyses exprimés sur sec

Analyses réalisées sur les cendres :   Humidité, Imbrûlés 

Autres Analyses : réalisées sur les lixiviats selon la norme  NF EN 12457-2 depuis le 01/07/2003

Résultats en italique: inférieur à la LQ (LQ/2)

Date Prélèvement

SUIVI DES CENDRES

SOUS  ELECTROFILTRES



USINE DôINCINERATION DôIVRY-PARIS XIII DIP - Bilan Annuel 2020 

Le 2 juillet 2021  93/128 

 
 
 

  

1er trimestre 2e trimestre 3e trimestre 4e trimestre MOYENNE MOYENNE

Laboratoire SOCOR SOCOR SOCOR SOCOR

Référence SOC2003-2322 SOC2005-1680 SOC2009-2243 SOC2012-4165 2020 2019

Caractéristiques Cendres

Imbrûlés % 3,00 0,10 0,50 0,30 0,98 0,16

Humidité % 6,50 0,05 0,05 0,10 1,68 0,05

Lixiviats

pH 10,00 12,93 12,95 12,85 12,18 12,70

Conductivité mS/cm 27,97 22,84 32,80 24,72 27,08 29,30

Analyse lixiviat sur brut

Fraction Soluble % 23,251 11,02 19,31 13,12 16,68 17,45

C.O.T. mg/kg 70,0 15 68 15 42 15

Plomb mg/kg 0,75 1,54 15,23 3,96 5,37 59

Cadmium mg/kg 0,087 0,0025 0,0025 0,0025 0,024 0,005

Mercure mg/kg 0,0030 0,0005 0,0005 0,0011 0,0013 0,0010

Chrome VI mg/kg 17,90 21,74 25,61 15,39 20,16 17

Chrome total mg/kg 18,52 21,52 30,69 16,94 21,92 19

Arsenic mg/kg 0,030 0,005 0,005 0,005 0,011 0,005

Cyanures mg/kg 0,05 0,05 0,10 0,05 0,06 0,05

Zinc mg/kg 0,25 9,30 35,66 24,53 17,44 30

Nickel mg/kg 0,025 0,025 0,025 0,025 0,025 0,025

Fluorures mg/kg 18 9 13 22 15 19

Baryum mg/kg 1,77 4,16 3,69 2,54 3,04 61,34

Cuivre mg/kg 0,025 0,05 0,07 0,15 0,074 0,11

Molybdène mg/kg 2,51 1,51 2,32 1,45 1,95 1,57

Antimoine mg/kg 0,870 0,005 0,005 0,005 0,221 0,016

Sélénium mg/kg 1,62 0,35 0,55 0,28 0,70 0,28

Résultats des analyses exprimés sur sec

Analyses réalisées sur les cendres :   Humidité, Imbrûlés 

Autres Analyses : réalisées sur les lixiviats selon la norme  NF EN 12457-2 depuis le 01/07/2003

Résultats en italique: inférieur à la LQ (LQ/2)

Date Prélèvement

SUIVI DES CENDRES

SOUS  CHAUDIERES
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SUIVI DES GATEAUX ISSUS DU LAVAGE DES GAZ ï ANNEE 2020 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1er trimestre 2e trimestre 3e trimestre 4e trimestre MOYENNE MOYENNE

Laboratoire SOCOR SOCOR SOCOR SOCOR

Référence SOC2003-2324 SOC2005-1684 SOC2008-2062 SOC2011-3868 2020 2019

Caractéristiques Gâteaux

Imbrûlés % 78,3 80,7 64,5 61,3 71,2 73,3

Humidité % 53,5 55,9 55,0 52,0 54,1 54,8

Lixiviats

pH 8,80 8,70 8,80 8,80 8,8 8,75

Conductivité mS/cm 4,20 7,78 6,25 4,03 5,6 5,70

Analyse lixiviat sur brut

Fraction Soluble % 3,03 6,17 7,36 2,64 4,80 4,85

C.O.T. mg/kg 15 15 15 15 15 21

Plomb mg/kg 0,025 0,025 0,025 0,025 0,025 0,095

Cadmium mg/kg 0,018 0,021 0,010 0,018 0,017 0,030

Mercure mg/kg 0,0005 0,0005 0,0005 0,0005 0,0005 0,0005

Chrome VI mg/kg 0,025 0,025 0,21 0,12 0,095 0,140

Chrome total mg/kg 0,025 0,025 0,22 0,18 0,11 0,25

Arsenic mg/kg 0,005 0,005 0,005 0,005 0,005 0,006

Cyanures mg/kg 0,05 0,05 0,05 0,05 0,05 0,11

Zinc mg/kg 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25

Nickel mg/kg 0,025 0,025 0,025 0,025 0,025 0,025

Fluorures mg/kg 32,20 21,20 33,80 38,00 31,30 40,65

Baryum mg/kg 0,72 1,90 0,55 1,3 1,12 1,13

Cuivre mg/kg 0,025 0,025 0,025 0,025 0,025 0,025

Molybdène mg/kg 0,21 0,14 0,32 0,63 0,33 0,69

Antimoine mg/kg 1,06 0,70 1,26 1,11 1,03 1,88

Sélénium mg/kg 0,02 0,02 0,02 0,02 0,02 0,06

Résultats des analyses exprimés sur sec

Résultats en italique: inférieur à la LQ (LQ/2)

SUIVI DES GATEAUX ISSUES DU TRAITEMENT DES EAUX DE LAVAGE 

DES FUMEES 

Date Prélèvement
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SUIVI DES GATEAUX ISSUS DU TRAITEMENT DES EAUX RESIDUAIRES - 
ANNEE 2020 

 
 

 
 

 
 

1er trimestre 2e trimestre 3e trimestre 4e trimestre MOYENNE MOYENNE

Laboratoire SOCOR SOCOR SOCOR SOCOR

Référence Soc2003-2325 Soc2005-1686 SOC2009-2232 SOC2012-700 2020 2019

Caractéristiques Gâteaux

Imbrûlés % 11,7 4,1 5,2 6,0 6,8 12,5

Humidité % 39,4 35,1 31,4 40,3 36,6 37,5

Lixiviats

pH 10,55 10,50 8,50 8,60 9,54 9,63

Conductivité mS/cm 1,12 1,16 1,35 0,27 0,97 1,30

Analyse lixiviat sur brut

Fraction Soluble % 0,73 0,90 0,96 0,16 0,69 1,12

C.O.T. mg/kg 50 40 60 41 48 51

Plomb mg/kg 0,025 0,025 0,025 0,025 0,03 0,03

Cadmium mg/kg 0,0025 0,0025 0,009 0,0025 0,004 0,003

Mercure mg/kg 0,0005 0,0005 0,0005 0,0005 0,0005 0,0005

Chrome VI mg/kg 0,69 0,53 0,16 0,025 0,35 0,41

Chrome total mg/kg 0,76 0,59 0,20 0,025 0,39 0,80

Arsenic mg/kg 0,005 0,005 0,005 0,005 0,005 0,006

Cyanures mg/kg 0,05 0,05 0,05 0,05 0,05 0,05

Zinc mg/kg 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25

Nickel mg/kg 0,025 0,025 0,08 0,025 0,04 0,07

Fluorures mg/kg 5,00 10,04 18,50 9,10 10,66 11,00

Baryum mg/kg 1,13 1,17 0,74 1,14 1,05 1,18

Cuivre mg/kg 0,09 0,025 0,09 0,025 0,06 0,09

Molybdène mg/kg 0,49 0,20 1,72 0,12 0,63 0,26

Antimoine mg/kg 0,59 1,08 0,70 0,37 0,69 0,54

Sélénium mg/kg 0,06 0,06 0,03 0,005 0,04 0,08

Résultats des analyses exprimés sur sec

Analyses réalisées sur les boues :   Humidité, Imbrûlés 

Autres Analyses : réalisées sur les lixiviats selon la norme  NF EN 12457-2 depuis le 01/07/2003

Résultats en italique: inférieur à la LQ (LQ/2)

Date Prélèvement

SUIVI DES GATEAUX ISSUES DU TRAITEMENT DES EAUX RESIDUAIRES
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ANNEXE 6 : PERFORMANCE ENERGETIQUE 

Calcul de la performance ®nerg®tique de lôUIOM dôIvry-Paris XIII pour lôann®e 2020.  

DOCUMENTS ASSOCIES 

Circulaire du 30 mars 2011, TGAP NOR : BCRD 1108974C, paragraphes 53 à 59.  

Arrêté du 7 décembre 2016 modifiant l'arrêté du 20 septembre 2002, transposition du facteur 
de correction climatique (FCC) dans la formule de calcul de la performance énergétique de 
l'installation tel que prévu par la directive 2015/1127/UE du 10 juillet 2015.   

FORMULE DE CALCUL DE LA PERFORMANCE ENERGETIQUE 

Le rendement énergétique des installations de traitement thermique de déchets non 
dangereux effectuant une valorisation énergétique des déchets est obtenu à partir de la 
formule suivante : 

La performance énergétique d'une installation d'incinération est calculée avec la formule 
suivante : 

Pe = ((Ep - (Ef + Ei))/0,97 (Ew + Ef))*FCC 

Où : 

Pe représente la performance énergétique de l'installation ; 

Le calcul prend en compte les éléments suivants : 

ü Ep représente la production annuelle dô®nergie : 

o dô®lectricit® produite par lôinstallation, multipli®e par 2,6 (GJ/an), 

o de chaleur vendue par lôinstallation multipli®es par 1,1 (GJ/an), soit lô®nergie 
livr®e moins lô®nergie thermique externe apport®e par les condensats CPCU 
(GJ/an). 

ü Ef représente l'apport énergétique annuel du système en combustibles servant 
à la production de vapeur (GJ/an) ;  

o 1/6¯me de lô®nergie apport®e par la combustion bois lors des phases dôarr°t 
et de démarrage en (GJ/an). 

ü Ei repr®sente lô®nergie import®e hors Ew et Ef (GJ/an) :  

o lô®nergie ®lectrique externe achet®e par lôinstallation (GJ/an), 

o lô®nergie apport®e par la combustion du gaz nécessaire pour réchauffer les 
fumées au niveau du traitement des fumées, 

o 5/6ème de lô®nergie apport®e par la combustion bois lors des phases dôarr°t et 
de démarrage. 

> 0,97 est un coefficient prenant en compte les déperditions d'énergie dues aux 
mâchefers d'incinération et au rayonnement 
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ü Ew représente la quantité annuelle d'énergie, en GJ/an, contenue dans les déchets 
traités, calculée sur la base du pouvoir calorifique inférieur des déchets de 
2 099 kcal/kg et dôun facteur de 4,184. 

ü FCC représente le facteur de correction climatique égale à 1,089 tel que défini ci-
dessous. 

1. Le FCC pour les installations en exploitation et autorisées, conformément à la 
législation de l'Union en vigueur, avant le 1er septembre 2015 est : 

FCC = 1 si DJC Ó 3 350 

FCC = 1,25 si DJC Ò 2 150 FCC = - (0,25/1 200) × DJC + 1,698 si 2 150 < DJC < 3 
350 

2. Le FCC pour les installations autorisées après le 31 août 2015 et pour les 
installations visées au point 1 après le 31 décembre 2029 est : 

FCC = 1 si DJC Ó 3 350 

FCC = 1,12 si DJC Ò 2 150 

FCC = - (0,12/1 200) × DJC + 1,335 si 2 150 < DJC < 3 350 

3. La valeur résultante du FCC est arrondie à la troisième décimale. 

La valeur de DJC (degrés-jours de chauffage) à prendre en considération est la 
moyenne des valeurs annuelles de DJC pour le lieu où est implantée l'installation 
d'incinération, calculée sur une période de vingt années consécutives avant l'année 
pour laquelle le FCC est calculé.  

Le facteur de correction climatique égale à 1,25 

 

CONCLUSION 
La performance ®nerg®tique de lôinstallation pour lôann®e 2020 est de 0,978. Le traitement 
des déchets par incinération est qualifié de valorisation. 

Electricité produite 95 646 MWh/an 344 327 GJ/an

Vapeur vendue à CPCU 1 225 364 tonne 2 986 kJ/kg 3 659 548 GJ/an

Condensats CPCU 1 124 729 tonne 223 kJ/kg -250 450 GJ/an

Production annuelle d'énergie Ep 4 645 258 GJ/an

Electricité achetée 23 855 MWh/an 85 879 GJ/an

Gaz 6 674 MWh/an 24 027 GJ/an

Bois 4 445 tonne 18,2 Gj/t 80 907 GJ/an

Energie importée Ei 328 219 GJ/an

Bois 2 223 tonne 18,2 Gj/t 40 453 GJ/an

Apport énergétique Ef 40 453 GJ/an

Déchets incinérés 636 738 tonne 2 099 kcal/kg Ew 5 591 971 GJ/an

Facteur de correction climatique 1,25 FCC

Pe = (Ep - (Ef + Ei))/(0,97 x (Ew + Ef)) x FCC

Pe  = 0,978

CALCUL DE LA PERFORMANCE ENERGETIQUE (Pe) 2020

(Suivant arrêté du 7 décembre 2016)
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ANNEXE 7 : REJETS ATMOSPHERIQUES 

R®sultats dôauto surveillance des ®missions atmosph®riques mesur®es en continu par 
polluant 

 

 
29 décembre, arrêt du four, moyenne calculée sur 55 minutes de marche effective. 
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